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Le document présent f inalise une deuxième étape du projet de territoire élaboré 
par le Pays de Guéret, et constitue la « charte de développement durable» du Pays. 

 

Les deux premiers chapitres rappellent les éléments clés du diagnostic territorial, 
et présentent les enjeux de développement et principes d’intervention sur lesquels se 
fonde le consensus des acteurs du Pays. 

Le troisième chapitre, plus volumineux, présente les orientations stratégiques et à 
long terme du territoi re, déclinées en axes stratégiques, objectifs opérationnels et 
mesures. 

Un dernier chapitre enfin définit les condit ions juridiques et matérielles de mise 
en œuvre de ces objectifs territoriaux. 

 

L’ensemble des communes qui s’inscri ront en faveur de la mise en œuvre de ces 
objectifs délibèreront afin d’adhérer à la  charte de développement durable du Pays de 
Guéret. 
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Le mot du Président de la structure porteuse du projet de Pays 
 
 

Un grand espoir est né : le PA YS de GUERET, 

 
Une démarche ci toyenne, avec tous les acteurs du développement local, une 

conviction profonde qui entraîne à travailler tous ensemble sur le territoire, 

 
Des ori entati ons stratégi ques de dével oppement, qui sont le résultat de 

l’ensemble des acteurs du territoire : élus, institut ionnels, chefs d’entreprises, 
représentants des associations, mais aussi citoyens, qui ont uni leurs moyens, réfléchi 
ensemble en neuf groupes de travail à thèmes qui, après un long travail, ont fait 
apparaître les atouts et les faiblesses du territoire.  

 
I ls se sont attachés avec enthousiasme, sérieux, à définir l e Pays tel qu’ils 

souhaitent le voir devenir à 10 ans, ainsi que des proposit ions pour y parvenir. 

 
Cette démarche Pays init iée depuis 2000 a été l’occasion pour les citoyens :  
- d’aff irmer leur intérêt pour leur territoire 
- d’exprimer leurs attentes diverses, mais aussi de définir leurs priorités 
- de prendre conscience, comme l’aff irme le cabinet « A lgoe Consultants » que 

l’atout majeur c’est la volonté, le comportement responsable, l’action 
commune qui permettront au Pays d’exister, d’agir, et d’être reconnu par ses 
partenaires nationaux ou européens. 

 
Les collectivités territoriales et les communes ont été régulièrement associées et 

se sont investies en partenaires f idèles et eff icaces de la réflexion ter ritoriale. Elles 
seront le plus souvent les pri ncipales bénéficiaires des subventions obtenues dans le 
cadre du contrat de Pays. 

 
La charte de Pays et les projets qui en découleront représentent, j’en suis 

convaincu, l’avenir du territoire voulu par ses citoyens ou par leurs représentants élus. 

 
Je suis certain que vous aurez tous à cœur de poursuivre notre démarche, 

d’adopter cette charte du Pays de Guéret et d’inscrire ce Pays dans l’avenir, en 
attendant des différents partenaires que sont l’Etat, la Région, le Département et 
l’Europe, les aides f inancières qui seront, je l’espère de tout cœur, à la hauteur de nos 
attentes. 

 
 
 
 
 

 
Marc COUBRET 

Président de l’A ssociation pour le Développement 
du Pays de Guéret - Saint Vaury 

  



 

� � � ��� � � 	 � 
 � � �� � � � 
 	 � �� ��
�� � � ��

 

Le mot du Président du Conseil de Développement 
 

Chères Amies, Chers Amis, 
 

   Habitants de l’une des 44 communes du Pays de Guéret,  
 
 

Ayant créé trois entreprises en Creuse (300 nouveaux emplois), et les ayant 
développées en réussissant à concilier des réal isations sociales exceptionnelles et des 
bilans positifs,  

 
Ayant créé et animé avec succès un certain nombre d’associations, 
 
Les communautés de communes et communes du Pays m’ont élu à la présidence 

du Conseil de Développement pour coordonner les actions à venir et les rendre ainsi 
plus efficaces, mais aussi afin de poursuivre la réflexion commune, en visant le 
développement d’un nouvel esprit d’ initiative  

 
 

Pendant un an et demi, en collaboration avec les élus, les responsables des 
associations et des entreprises, les habitants du Pays, nous avons élaboré un état des 
« points forts » et des « points faibles » du territoire (diagnostic territorial).  

 
Ce travail  nous a permis de définir des objectifs communs reconnus par tous et 

visant un développement économique, culturel  et social  harmonieux (charte de 
développement).  

 
La prochaine étape, qui est d’ores et déjà engagée, aura pour objet de concrétiser 

ces objectifs à long terme en actions à entreprendre (contrat de Pays), et pour chaque 
maître d’ouvrage de passer enfin au stade opérationnel. 

 
 

La démarche est ambitieuse et le chemin vers l’avenir encore long et difficile. 
Ayant cédé mes entreprises début 2004, je pourrai consacrer une grande partie de mon 
temps, à titre bénévole, pour accompagner la réal isation de toutes ces actions. 

 

Je compte sur l’aide et la participation de tous les habitants du Pays de Guéret 
pour mener à bien ce programme.  

 
Très cordialement 

 

 

 

 

Jean Pierre SIMON 

Président du Conseil de Développement 

du Pays de Guéret 
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Préambule 
 

Qu’est-ce qu’un Pays ? 
Instauré par la loi d’Orientation pour l’A ménagement et le Développement du 

Territoire du 4 février 1995 (LOA DT), modif iée par la loi d’Orientation pour 
l’A ménagement et le Développement Durable du Territoire (LOA DDT), puis par la loi 
« Urbanisme et Habitat » du 2 juillet 2003, le Pays a vocation à organiser de manière 
souple un territoire en fonction des volontés exprimées par les acteurs locaux. I l 
suppose une cohésion économique, géographique, sociale et culturelle réel le, et une 
mobilisation dans le temps de tous les acteurs locaux.  

I l se concrétise à travers l’adoption par les collectiv ités locales d’une char te de 
ter ri toire, qui définit le projet commun, à long terme, de développement et 
d’aménagement durable du territoire qui y souscrit. C’est le document fondateur du 
Pays. 

Le législateur a conçu le Pays comme un espace de concer tati on : le Pays a une 
dimension « supra intercommunale », sans pour autant être un nouveau découpage 
administratif . Ses missions sont la coordination, l’étude, l’animation…  Les coll ectivités 
adhérentes gardent leurs compétences et continuent à avoir une action concrète sur le 
terrain, car ce sont elles qui seront les maîtres d’ouvrage des projets. 

Le Pays est un espace de coordi nati on, qui fédère les communes, communautés 
de communes, institut ions, associations, entreprises et individus oeuvrant sur un 
territoire. Le Pays, c’est l’œuvre de tous. 

Le Pays est un espace de réflexi on qui a pour vocation de définir les grands 
objectifs du territoire et les actions à mettre en œuvre pour y parvenir. Cette réflexion 
doit aboutir à une meilleure concertation des partenaires, une meilleure adaptation des 
actions au contexte local et une plus grande performance dans leur mise en œuvre. Elle 
a pour but enfin de faire émerger et d’aider de nouveaux projets. 

Le projet de Pays de Guéret : rappel  historique 

Le graphique ci-dessous reprend les principales étapes d’élaboration de la charte 
du Pays de Guéret : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Etude de                         
préfiguration 

 

- Première 
identi fication des 
préoccupations et des 
enjeux partagés 

- Première 
identi fication de 
pistes d’ actions 

- Cohérence du 
périmètre d’ étude 

 2000 /  2001 

Mise en place  
de commissions     
thématiques 
 

- Réal isation d’ un état des 
l ieux approfondi  

- Identi fication précise des 
objecti fs de développement 
et des actions à mettre en 
œuvre 

- Inci tation à une 
participation de tous à la 
réflexion 

« Comi té de Pilotage Pays » : Orientation et val idation 

- Stratégie de 
développement à long 
terme 

- Débats sur les objecti fs 
de développement 

- Val idation par le 
conseil  de 
développement 

Diagnostic 
 territorial 

 

- Rédaction du diagnostic 
territorial  et validation par 
les commissions 
thématiques 

- Identi fication des forces 
et faiblesses du terri toi re 
et des opportunités et 
menaces 

Sept. 2002 – jui llet 2003 
 

2ème semestre 2003 
 

1er semestre 2004 
 

Charte de territoire 
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Un premier document int itulé « Di agnostic terr i tor ial  du Pays de Guéret » avait 
permis d’identif ier les forces et l es faiblesses du territoire dans les domaines de 
l’économie, du social et de l’environnement - cadre de vie. 

La phase diagnostic avait commencé en 2000 avec une étude de préfiguration 
menée par l e Bureau d’études A lgoé à échel le du bassin d’emploi de Guéret. Ell e s’est 
poursuivie en 2002-2003 sous l’impulsion de l’A ssociation pour le Développement du 
Pays de Guéret St Vaury à qui avait été confiée la mise en œuvre du projet. 

Différents moyens ont été mis en œuvre pour répondre à cette mission : 

- Etudes bibliographiques et statist iques (caractérist iques économiques, 
démographiques, ...) ; 

- Enquêtes auprès des communes ; 

- Mise en place de groupes de travail thématiques qui ont réuni env iron 300 
personnes ; 

- Entretiens complémentaires auprès d’acteurs socio-économiques et élus ; 

- Réalisation d’un diagnostic économique par un consultant extérieur. 

 
Ce second document présente la charte de dével oppement durabl e du terr itoi re. 

I l a été établi à part ir des remarques et suggestions des acteurs du Pays. 

 

 

La charte de développement durable du Pays de Guéret 

L’élaboration de la charte de Pays, une démarche participative : 
Depuis f in 1999, les responsables socio-économiques et polit iques du Pays de 

Guéret travaillent à l’élaboration d’un projet de développement global pour leur  
territoire. Un comité de pilotage réunissant une quarantaine de partenaires publics et 
privés a été créé afin d’orienter et de valider les différentes étapes du projet. 

L’originalité de la démarche du Pays de Guéret repose sur sa très large ouverture 
à la population, grâce à la mise en place de groupes de travail thématiques, et sur la 
part icipation de ces différents acteurs à toutes les étapes de la démarche : diagnostic, 
identif ication des axes de développement et objectifs, traduction de ces objectifs en 
projets potentiels. 

Ce sont vér itablement les membres des commissions thématiques qui ont réalisé 
le travail d’état des lieux. C’est l’analyse collective des probl ématiques dégagées qui a 
permis d’élaborer le projet commun. Ce sont les objectifs de développement identif iés 
au sein de ces commissions thématiques qui constituent la base de la charte du Pays de 
Guéret. 

La part icipation des habitants dépasse donc le simple avis sur un projet 
territorial ; elle a été au contraire le moteur et la base de construction du projet de 
territoire. Par là même, elle a vocation à s’inscrire dans la durée. 
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La charte de développement durable du Pays de Guéret s’art icule autour de 
quatre chapitres. 

 
Le chapi tre I rappell e les pr i nci paux él éments résul tant du di agnosti c 

ter ri tor i al  : f iche d’identité du Pays, éléments clefs du diagnostic, risques et 
opportunités de développement. 

 

Le chapi tre II trai te des or ientati ons générales de la char te : enjeux de 
développement qui motiveront les orientations stratégiques retenues, principes 
d’intervention qui permettront d’aboutir à un développement équil ibré du territoire, 
concept de durabilité sans lequel l’action ter ritoriale ne pourra s’i nscrire dans l’avenir. 
Ce chapitre représente en fait l’état d’esprit dans lequel a été conçu le projet territorial. 

 

Le chapitre III  dével oppe les ori entati ons stratégi ques validées par les 
partenaires territoriaux. Chacun des axes stratégiques est décliné en objectifs 
opérationnels, puis en mesures. A  chaque fois que cela a été possible, ces mesures elles-
mêmes ont été illustrées par des exemples ou par des pistes d’actions. 

 

Le chapitre IV  enfi n trai te des condit i ons de mi se en œuvre de la charte, c’est à 
dire de l’organisation juridique du Pays, du Conseil de Développement, de 
l’art iculation entre les différentes structures et organismes intervenant sur le ter ritoire, 
des moyens dont devra se doter le Pays, afin d’assurer sa mission d’animation, de suivi 
et d’évaluation du projet de territoire, et afin d’i nscrire dans la durée la dynamique de 
développement maintenant engagée. 

 

 

La charte de développement durable du Pays de Guéret servira de cadre de 
référence pour l’élaboration de tous les programmes d’actions pluriannuels à venir . En 
effet, la mise en œuvre opérationnelle des mesures retenues passera par la définit ion 
d’actions concrètes, dont les condit ions et les moyens de mise en œuvre seront 
clairement détaillés, et le maître d’ouvrage précisé.  

Un certain nombre d’actions prioritaires et immédiatement réalisables en 2005-
2006 feront ainsi l’objet d‘un troisième document, nommé « Contrat de Pays » : ce 
Contrat de Pays traduira de manière très opérationnelle et très concrète les or ientations 
stratégiques définies dans la charte du Pays. 
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I  Le Pays de Guéret 

1) Fiche d’ identité 

 

 

 
Le Pays de Guéret en car te … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de communes : 44 communes 

Nombre d’habitants : 37 536 habitants (RGP 99) 

Superficie : 930 km² (environ) 

Densité moyenne : 38,8 habitants / km² 

Intercommunal ités : 
4 communautés de communes  
1 syndicat mixte à vocation touristique 

Population concernée par un 
EPCI : 

94,7% 

Reconnaissance du 
périmètre d’étude de Pays : 

Arrêté du 8 mars 2002, modifié par arrêté du 2 janvier 
2003, puis du 26 mars 2003 

Autre projet de territoire Programme Leader Plus 

Communes non regroupées en communautés de communes 
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2) Les éléments clés du diagnostic terr itor ial 

Le Pays de Guéret : un terr itoire hétérogène 

Le Pays de Guéret n’est pas un ensemble homogène. A u regard des analyses 
physiques, démographiques, économiques et sociales, deux territoires se dessinent.  

Tout autour de l’aire urbaine de Guéret, le territoire s’est très tôt structuré en 
intercommunalité et a développé un dynamisme croissant autour du seul pôle urbain 
du département. Cette zone est caractérisée par une population de jeunes adultes plus 
importante que sur le reste du Pays. Elle concentre l es 2/ 3 de l’activité économique du 
territoire et l’offre d’accueil d’activités s’y est fortement développée ces dernières 
années. La communauté de communes y a également engagé une polit ique de 
développement tourist ique bien aff irmée. C’est sur Guéret que se concentrent les 
principaux services à la population (santé, éducation, équipements culturels et sportifs, 
administrations diverses, etc..) 

A u nord d’une ligne Bussière Dunoise – Ajain, se dessine au contraire une zone 
nettement plus âgée, plus agricole, avec un t issu d’entreprises plus lâche et une 
structuration intercommunale, plus récente, incomplète et de petite taille. La zone nord 
du Pays de Guéret apparaît ainsi comme une zone fragilisée. Elle devra fournir un 
effort plus important pour réussir à s’inscrire dans la dynamique de développement 
global que vise le Pays. 

Les disparités existant entre ces deux zones justif ient donc des i nterventions 
différenciées et une stratégie de développement adaptée à chaque zone. Elles 
impliquent une solidarité accrue entre chaque communauté de communes et des liens 
à créer pour générer un développement harmonieux sur l’ensemble du Pays de Guéret. 

 

------------------------------------------------------------------------- 

 

Par ailleurs, au-delà d’une évolution notable du territoire sur les dix derni ères 
années, le diagnostic territorial du Pays de Guéret a voulu mettre en évidence non 
seulement les diff icultés à pallier, mais aussi les potentialités à valoriser.  

 
En effet, de nombreux poi nts posit i fs caractéri sent l e terr i toi re : 

·  Guéret, pr i nci pal  pôl e urbain de la Creuse 

Les fonctions administratives, économiques et sociales de Guéret font de cette 
ville, et plus largement de la communauté de communes qui l’entoure, un pôle de 
structuration incontournable du terr itoire à échell e départementale. En effet, le chef-
lieu du département constitue le seul pôle urbain de taille moyenne du département 
(14 123 habitants), il concentre les fonctions de décision dans le domaine administratif 
et dans les services collectifs (notamment santé, éducation et formation, loisirs), il  
compte une part importante de l’activité économique (dont l’art isanat et la grande 
distribution), et l’offre en structures d’accueil d’activités économiques s’y est 
notablement renforcée les dernières années (zone industrielle de Guéret, village 
d’accueil d’entreprises, aménagement et développement de zones d’activités). 

Le Pays de Guéret dispose ainsi d’atouts objectifs en matière de services et 
d’équipement.  
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·  Un désenclavement bi en amorcé qui doi t être poursui vi  

Le désenclavement routier du Pays est en bonne voie (mise à 2x2 voies de la 
RN145) mais la desserte ferroviaire est défaillante.  En terme de téléphonie et de 
couverture haut débit, les init iat ives en cours devraient permettre d’assurer à moyen 
terme des moyens de communication performants sur l’ensemble du territoire. 

·  Un cadre de vi e de qual i té et un potentiel  « patr i moni al  » réel   

Le Pays de Guéret dispose d’un environnement de qualité avec des atouts à 
préserver et à valoriser [mais présente également des dysfonctionnements qui peuvent 
menacer à long terme le cadre de vie].  

- ainsi le territoire du Pays de Guéret est marqué par une importante diversité 
géographique, et la var iété des paysages (eaux et forêts, plateaux et petites collines) 
constitue une chance pour le développement du tourisme de nature. 

- le degré de préservation de l’environnement et du patrimoine bâti est important 

- le patrimoine culturel est bien présent et fait l’objet d’efforts de valorisation 
(restauration de nombreuses églises et du petit  patrimoine, abbaye de Prébenoit 
[Bétête], Tuilerie de Pouligny [Chéniers], ….) 

- la tradit ion d’accueil creusoise est réelle. 

·  Le renforcement de l ’acti vi té agr icol e autour d’expl oi tati ons per formantes 

L’agriculture est une composante essentielle de la vie économique et de l’image 
du Pays. L’élevage allaitant y t ient une part dominante, comme dans tout le Limousin. 
Les exploitations ont su se moderniser et les démarches qualité, bien implantées sur le 
Pays de Guéret, véhiculent une image posit ive pour le territoi re. Les activités 
diversif iantes, également bien représentées, ont permis de proposer de nouvelles pistes 
de développement pour l’agriculture. 

·  Un dével oppement touri st i que qui  s’organise progressi vement 

Basé sur un potentiel avéré, le tourisme s’est progressivement développé 
(notamment sur la Communauté de Communes de Guéret Saint-Vaury) et devra 
maintenant se structurer à l’échelle du Pays avec l’élaboration d’une stratégie 
tourist ique commune. Le tourisme s’appuie sur des paysages diversif iés, sur un 
patrimoine culturel discret mais confirmé, sur des activités de loisirs nature bien 
développées, sur des manifestations estivales nombreuses (même s’il manque encore 
un évènementiel annuel concrétisant une image représentative du Pays). 

·   Un ter ri toire à échel le humai ne 

Cette proximité des personnes et des services facilite les contacts et les réseaux 
peuvent se créer plus rapidement.  

·  Une vi e associ ati ve foi sonnante 

Et des équipements sportifs et culturels bien présents, mais qui doivent 
maintenant se constituer en réseau pour mieux desservir le territoire. 

·  Des proj ets mi sant sur des atouts di fférenci ant l e terr i toi re émergent 

Un certain nombre de projets récents dans le domaine des Technologies de 
l’Information et de la Communication, de la domotique, des infrastructures d’accueil 
d’activités industrielles ont permis d’améliorer l’attractivité du Pays de Guéret 
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notamment vis-à-vis des entreprises. Ces projets permettent d’aff icher l’image d’un 
territoire dynamique et résolument tourné vers l’avenir. 

 

 
Mais ces évolutions favorables ne doivent pas masquer l es probl èmes et 

di ff i cul tés auxquel s est confronté l e Pays de Guéret. 

·  Une démographie vi ei ll i ssante 

La part de la population âgée est importante, et va continuer à s’accroître au 
détriment de la population active et des jeunes générations. Et même si en raison de 
l’attractivité de Guéret, les indicateurs démographiques sont légèrement plus 
favorables qu’au niveau départemental, certaines zones du Pays présentent un taux de 
vieillissement bien supérieur à la moyenne creusoise. 

·  Le ti ssu économi que est fragil e et doi t être renforcé 

L’activité économique repose pri ncipalement sur un ensemble de très petites 
entreprises et de PME. Celles-ci sont confrontées à un marché diff icile (baisse 
démographique, nouveaux comportements des consommateurs, évolution des normes, 
concurrence nationale), à des diff icultés de recrutement. Des chefs d’entreprises plus 
nombreux approchent de la retraite et vont devoir anticiper la transmission de leur 
entreprise (lorsque celle-ci est viable dans le cadre d’une reprise). 

D’une manière générale, les enquêtes auprès des entreprises font ressortir un 
certain manque de dynamisme en matière d’activité économique, mais aussi le 
sentiment d’un manque de « culture d’entreprise » et une présence insuff isante sur le 
terrain des collectivités et des institut ions. 

·  Le contexte soci oéconomi que est modeste 

A  niveau de qualif ication équivalent, les emplois offerts sur le Pays sont 
généralement peu rémunérés. Le revenu imposable net est très faible. Le produit 
communal moyen est inférieur à la moyenne creusoise pour la majorité des communes. 

·  L’offre de servi ces est i ncomplète  

L’offre de services souffre de certaines carences qui peuvent à terme nuire à 
l’attractivité du territoire. Certaines professions comme les médecins généralistes et les 
infirmiers exerçant en libéral sont fortement représentées, mais les spécialistes viennent 
à manquer. De même, les services aux personnes dépendantes sont largement 
développés, mais les ressources petite enfance sont encore insuff isantes. 

·  Le Pays de Guéret (et la Creuse) projette une i mage extéri eure pl utôt négati ve 

·  La représentati on du terr i toi re par  ses habi tants est el le aussi négati ve 

Le contexte général de déprise conduit à une dilut ion de la perception des 
éléments posit ifs du territoire par les acteurs locaux. Ceux-ci en projettent donc une 
image souvent négative et sans avenir, et ignorent les init iat ives et réussites locales. I l 
est indispensable que les acteurs locaux reprennent confiance quant aux possibilités et 
aux compétences de leur territoire. 
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·  L’i ntercommunali té et la mise en réseau des acteurs ter ri tor iaux doi vent être 
renforcées 

La tradit ion intercommunale est ancienne et bien ancrée sur le Pays de Guéret.  

On constate cependant une grande hétérogénéité dans la taille des communes et  
des communautés de communes du Pays de Guéret, et dans les moyens humains et 
f inanciers dont elles disposent. Le morcellement affaiblit  le poids et les possibilités 
d’action des collectivités territoriales. I l constitue un frein au développement potentiel  
du Pays, brouille la lisibilité extérieure du territoire, et affaiblit  sa capacité 
d’intervention. 

Des efforts de coordination et de communication devront donc être menés, et le 
Pays devra jouer un rôle de pivot en termes de coordination intercommunale et de 
mise en réseau , d’autant que la démarche Pays est jeune et que la réflexion n’a pas été 
menée jusqu’à présent à cette échelle. 
 
Synthèse 

A u vu des éléments du diagnostic territorial, le tableau ci-dessous synthétise les 
risques auxquels s’expose le territoire si certaines tendances venaient à se confirmer. A  
l’inverse, un certain nombre d’opportunités de développement se présentent et il 
conviendra de savoir les saisir. 
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OPPORTUNIT ES RISQUES 

- Les acteurs du Pays de Guéret sont 
capables de se mobiliser tous ensemble pour 
répondre aux besoins des porteurs de projets 
économiques (unités industrielles comme très 
petites entreprises), et la taille du 
département  permet des contacts privilégiés 
entre tous les partenaires ; 

- Le Pays de Guéret dispose également de 
nombreux atouts pour devenir un territoire 
d’ accueil de nouvelles populations : il devra 
développer des prestations et un accueil de 
qualité (accueil humain, lisibilité de l’offre, 
qualité et adéquation de l’offre, notamment 
en matière de logement, de culture et de 
loisirs …) ; 

- Le concept de Pays offre également un 
cadre de partenariat et de coopération 
privilégié qu’ il faut saisir. L’objectif  sera de 
faire profiter l’ensemble du territoire du 
dynamisme de son pôle structurant, Guéret ; 

- Certaines f ilières bien implantées ou 
naissantes devront se structurer pour gagner 
en valeur ajoutée (ex : f ilière viande, 
domotique, …) ; 

- Le potentiel de développement 
économique que représentent les « seniors » 
ne doit pas être négligé ; 

- La qualité de l’ environnement et le cadre 
de vie sont une opportunité pour le 
développement tourist ique, économique, 
mais aussi  en terme d’ accueil de populations 
urbaines ; 

- Des projets innovants (notamment dans le 
domaine des TIC), associés à des actions de 
communication qui se professionnalisent peu 
à peu, sont une opportunité pour modif ier 
durablement l’ image du Pays de Guéret. 

 

 

- Les facteurs de régression économique et 
sociale sont prégnants (départ des jeunes vers 
les centres d’ activité urbains, vieillissement 
de la population ; soucis de pérennisation des 
entreprises) ; 

- Une mise en réseau insuff isante et une 
culture individualiste forte peuvent entraver  
les init iat ives de développement qui 
resteraient isolées, entraînant ainsi des 
redondances d’ actions, et une perte 
d’ eff icacité ;  

- De même, si des synergies entre acteurs 
ne se mettent pas en place, c’est l’ eff icacité 
du système d’ ensemble qui risque d’ être 
affectée ; 

- Une image territoriale négative et 
pessimiste qui persisterait ne permettrait pas 
de générer une confiance en soi suff isante 
pour développer une dynamique de projets 
collective, ni de favoriser les init iat ives 
d’ éventuels porteurs de projet, ni de 
développer une polit ique d’ accueil 
résolument attractive ; 

- Le risque d’ accentuer le déséquilibre entre 
les communes rurales du Pays (plus âgées et 
plus agricoles) et la zone de Guéret (plus 
peuplée et dynamique) existe potentiellement. 
Les territoires les plus fragiles devront 
bénéficier d’ un accompagnement 
méthodologique et technique plus marqué. 

- La faible anticipation des évolutions du 
contexte agricole international pourrait être 
une menace pour l’ économie agricole du 
Pays ; 

- La qualité de l’environnement du Pays de 
Guéret ne doit pas faire oublier les risques 
qu’ il encourt à long terme et des mesures 
eff icaces doivent être prises pour préserver et 
valoriser cet atout ; 

- Le dynamisme associatif  risque de 
s’ essouff ler par manque de soutien et de 
moyens humains ; 

Une offre de services à la personne qui ne 
réussirait pas à s’ adapter aux modif ications 
du contexte territorial : dégradation de la 
couverture santé, insuff isance de la prise en 
charge des besoins petite enfance, diff icultés 
d’ adaptation aux nouveaux besoins et au 
contexte rural. 
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II  Orientations générales et transversales pour le 
développement du Pays de Guéret 

1) Les enjeux de développement du Pays de Guéret 

Assurer l ’équil ibre démographique et social du Pays 

A u vu des projections démographiques de l’INSEE, il devient prioritaire de 
favoriser la présence d’une population active suff isamment nombreuse pour asseoir 
l’équilibre démographique et social du Pays. Cet enjeu cible autant les habitants actuels 
du Pays, que les migrants potentiels et entreprises qui souhaiteraient s’installer sur le 
territoire.  

Une des premières condit ions de réalisation de cet enjeu est bien évidemment 
l’existence d’un volant d’activité économique en rapport avec cette population active. 

Faire le choix d’une ruralité renouv elée 

Vivre en milieu rural relève de plus en plus fréquemment d’un choix, choix des 
habitants qui veulent s’ancrer au Pays, mais aussi choix délibéré de populations 
urbaines en recherche d’un mode de v ie qui réponde à l eurs aspirations profondes. Le 
rural est en effet dans une dynamique complètement art iculée avec cell e de la vi lle. Le 
monde rural est un espace mult ifonctionnel qui s’ouvre sur de nouvelles valeurs 
d’usage pour la société toute entière, et en t ire une attractivité légit ime. 

Vivre aujourd’hui en milieu rural, c’est répondre à des choix spécif iques en 
matière environnementale, d’habitat, de loisirs et aussi de services divers. 

Dév elopper de nouveaux comportements, pour être en mesure d’accompagner les 
mutations économiques et sociales successives 

Le rural n’est plus un monde à part, il est au contraire traversé par tous les 
problèmes de la société sans y être forcément préparé. Pour s’adapter à la diversité des 
situations et à l’accélération des mutations économiques et sociales, il est devenu vital 
de s’inscrire dans une cohésion plus forte des acteurs territoriaux, dans une technicité 
accrue, dans une ouverture systématique vers l’extérieur et vers des partenariats 
mult iples, sans pour autant abandonner cette proximité de terrai n et cette souplesse 
qui répondent au contexte rural. L’étude de préfiguration du Pays de Guéret parlait 
déjà du renouvellement nécessaire des mentalités. 
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2) Les pr incipes cadres de l’ action 

La mise en œuvre du projet de Pays de Guéret devra être menée dans le respect 
de 3 grands principes, qui  conduisent à un aménagement durable et équil ibré du 
territoire : 

 

����  Affirmer Guéret comme pôle urbain de centralité de serv ices et d’animation 

Ce premier pri ncipe s’appuie sur le constat que le Pays t ire une grande partie de 
sa légit imité de l’aff irmation de Guéret comme « vitrine » pour l’ensemble du territoire, 
que ce soit en matière de services, de commerces ou encore en matière de premier 
accueil tourist ique. Cela suppose une capacité à développer de nouvel les relations 
entre la v ille et « la campagne » en matière de services urbains à la population et 
d’équipements de centralité. I l s’agit aussi pour Guéret de développer une nouvelle 
ambit ion dans le domaine du développement économique. Pour rendre l’ensemble du 
territoire attractif , pour dynamiser le t issu économique, il semble indispensable de 
considérer le potentiel  de « locomotive » économique de la v ille de Guéret. Plus son 
attractivité économique et industrielle sera renforcée, plus l’ensemble de la zone sera 
valorisée. 

����  Assurer un développement durable, équil ibré et mutuellement bénéfique entre 
l ’agglomération et la campagne 

Complément essentiel de l’axe précédent, ce second principe implique une 
véritable prise de conscience  quant à l’existence d’un bassin de vie. I l s’agit dans cet 
esprit de développer de nouvelles polit iques et de nouveaux projets en matière de 
services aux jeunes et aux personnes âgées, de valoriser le cadre de vie comme facteur 
d’attractivité du Pays de Guéret (habitat, logement, …), mais aussi de soutenir et de 
structurer l’offre de manière tourist ique, culturelle et de formation. 

����  Ouv rir le Pays et promouv oir les proj ets avec les territoires l imitrophes 

La démarche de Pays ne saurait se traduire par un « repli sur soi ». Ce n’est ni 
souhaitable (compte tenu du contexte général local), ni réaliste tant en matière 
économique que culturelle ou tourist ique. D’ores et déjà des relations existent avec 
A ubusson en matière tourist ique, des voies pourront être explorées avec La 
Souterraine en matière économique ; Limoges et Montluçon sont des agglomérations 
incontournables. La démarche de Pays doit amplif ier les init iat ives locales. 
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Carte de synthèse des enj eux terr i tor iaux du Pays de Guéret 

*  

*  

*  selon Typologie régionale du Limousin, 
DRE, Cel lule Aménagement Habi tat, 
Appui  méthodologique GTC, Décembre 
2001 (cf. annexe n°2) 
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3) Une démarche de développement durable 

Le développement durable : du concept global aux applications locales 

En juin 1992, la Conférence de Rio consacrait le terme de « développement 
durable » et énonçait des recommandations dont les priorités sont l’environnement et 
le développement. 

La loi Voynet du 25 juin 1999, puis la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 
intègrent toutes deux ce concept de développement durable. Le développement 
durable est un mode de croissance qui garantit à la fois et à long terme, le progrès 
économique, social et environnemental. Ce doit donc être un développement qui 
contribue à la préservation de l’environnement, un développement viable à long terme, 
et vivable pour les individus et les collectivités. 

Le développement durable s’appuie sur 3 grands principes : 
·  solidarité : entre les hommes, les  territoires et les générations  
·  précaution : en envisageant les conséquences des actions sur l©environnement et 

la santé  
·  participation : en associant la population aux décisions la concernant  

L’approche durable de la charte du Pays de Guéret 

La charte du Pays de Guéret a donc tenté de prendre en compte chacune des trois 
dimensions du développement durable, à savoir le développement économique, le 
respect de l’environnement et l’équité sociale auxquelles il convient d’ajouter des 
exigences en matière de « bonne gouvernance ».  

Plus qu’un simple aff ichage d’intention, le projet de territoi re du Pays de Guéret  
traduit concrètement les principes du développement durable à travers : 

Une participation active des acteurs locaux : comme on l’a vu précédemment 
l’élaboration de la charte de ter ritoire a été basée sur une démarche participative, 
laissant une large place à l’expression de l’ensemble des acteurs locaux. Le travail en 
partenariat et en réseau, autre principe du développement durable, a été également un 
souci constant dans la définit ion du projet de Pays. 

Le principe d’intégration : le projet de Pays de Guéret s’inscrit dans une réflexion 
visant la mise en cohérence des différentes échell es territoriales, du local au global. 
A insi, pour chaque question abordée, la prise en compte du contexte national, régional, 
départemental et intercommunal a été systématique. Cette démarche permet d’éviter  
des redondances ou des contradictions, et aboutit au développement de synergies entre 
les différents projets. Cette démarche permet également de mieux posit ionner le Pays 
de Guéret dans son contexte, pour mieux adapter sa stratégie de développement. 

La globalité et la transversalité de l’approche : le Pays de Guéret a tenté 
d’art iculer entre elles les problématiques liées aux différentes polit iques sectorielles. 

 A insi, dans la stratégie du Pays de Guéret, à coté de l’axe 1 plutôt sectoriel, on 
trouve des axes transversaux comme l’axe n°3 : « Développer les solidarités» ou l’axe 
n° 2 « Vivre une ruralité attractive ».  
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La charte du Pays de Guéret crée également des passerelles entre les différentes 
thématiques. Par exemple :  

- l’agriculture est abordée aussi bien du point de vue économique (A xe 1 Objectif 
1 Mesure n°4 : développer des f ilières d’excellence) que du point de vue 
environnemental et paysager (Axe 2 Objectif 1 : vivre dans un environnement de 
qualité). 

- l’accueil de nouvelles populations est à la croisée d’enjeux économiques mais 
aussi sociaux (services à la personne). On retrouvera donc cette thématique aussi bien 
dans l’axe 1 que dans l’axe 2. 

Enfin la charte du Pays de Guéret tente de croiser les thématiques et montre les 
impacts des projets sur les autres thématiques. 

Plusieurs mesures de la charte prennent en compte elles aussi et très 
concrètement les préoccupations du développement durable.  

I l s’agit par exemple des mesures qui contribuent à la protection de 
l’envi ronnement ou au développement d’une gestion durable des ressources. Un 
objectif  clairement identif ié est consacré à préserver la qualité du milieu et la pérennité 
des ressources naturelles. 

La nécessité de prendre en compte les aspects environnementaux des projets 
économiques est également présente (cert if ication ISO 14001 de la ZI de Guéret, 
intégration des bâtiments d’élevage dans l’environnement, ...). 

Les mesures agricoles ciblent des modes de production et de consommation plus 
durables en donnant par exemple la possibilité aux consommateurs d’être mieux 
informés.   

La recherche de cohésion sociale et la solidarité (axe 3) constituent également une 
dimension importante du Pays de Guéret et relèvent du développement durable. 

A  travers les mesures culturelles et le soutien aux associations, c’est la qualité des 
relations sociales qui est mise en avant. 

Les mesures concernant les services à la population s’attachent entre autres à 
garantir un égal accès à tous à l’offre de formation, ce qui contribue à l’équité sociale 
entre les individus. 

L’évaluation des projets et des actions : il s’agira enfin pour le Pays de Guéret de 
prendre en compte le plus systématiquement possible le concept de développement 
durable comme grille d’analyse des projets et des actions (cf. chapitre IV : Condit ions 
de mise en œuvre de la charte). 
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III  Orientations stratégiques de développement 

 

 

La charte du Pays de Guéret s’art icule autour de 4 axes stratégiques : 

 
 

�  AXE 1 : Mener une polit ique volontar iste de développement 
économique 

 
�  AXE 2 : Vivre une ruralité attractive 

 
�  AXE 3 : Développer les solidar ités 

 
�  AXE 4 : Renforcer la cohésion terr itor iale 

 
 

 

 

 

 

1) Schéma de l’ arbre des objectifs (cf. ci-après) 

 

 

Le schéma de l’arbre des objectifs présente de manière synthétique les 
orientations stratégiques de développement pour le Pays de Guéret ainsi que les 
objectifs opérationnels.  
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Axes stratégiques  Objecti fs 
opérationnels 

 Mesures opérationnelles 

     

1. Renforcer 
l’ attractivité du 

territoire et valoriser 
ses atouts 

 

·  Développer une poli tique d’ attractivi té et de 
sédentarisation vis à vis des populations extérieures : 
poli tique d’ accueil   

·  Développer une image attrayante et dynamique pour 
Guéret et le Pays 

·  Développer, util iser et valoriser les axes routiers en tant 
qu’ atouts pour le développement terri torial  

·  Développer des fi l ières d’ excel lence : promotion et 
développement de la fi l ière viande, pôle domotique, 
fi l ière eau, pôle puériculture 

·  Développer des programmes d’ initiatives pour les seniors 
·  Promouvoi r économiquement le Pays : défini r et 

structurer l’ offre, développer un plan d’ action 
opérationnel   

   

2. Répondre aux 
besoins des 
entreprises 

 

·  Développer  des inf rastructures d’accuei l  et des 
activi tés : développer un positionnement des ZI, 
développer les ZA/ZAC de proximi té, promouvoi r l’offre 
et la demande immobi lière émanant du terri toi re, 
consti tuer et promouvoi r une offre de locaux tertiai res 
avec services mutualisés, conforter les activi tés 
commerciales, artisanales et de services, restructurer les 
activités et le commerce sur le centre vil le sur Guéret 

·  Développer  les services d’accueil  et 
d’accompagnement des acteurs économiques : 
amél iorer la démarche d’ accuei l  des entreprises, anticiper 
et traiter les problématiques de cessions-reprises, 
développer l’ entreprenariat, accompagner les entreprises 
dans le domaine du développement 

·  Développer  les échanges éducation – entrepr ises : 
assurer une mei lleure communication en matière de 
formation professionnel le,  informer sur le potentiel  local  
d’ emplois, développer l’ apprentissage, atti rer des cycles 
de formation, développer une plate-forme technologique, 
développer une cul ture d’ entreprise 

      

3. Renforcer 
l’ agriculture et la 

forêt 
 

·  Permettre aux agricul teurs d’ assurer une gestion plus 
faci le et  performante de leurs exploi tations  

·  Assurer une mei l leure valorisation des productions 
agricoles  

·  Soutenir les activités de diversi fication 
·  Susciter l’ instal lation de jeunes agriculteurs 
·  Développer une poli tique de communication sur 

l’ agricul ture tournée vers le grand public 
·  Valoriser la forêt 

   

 

4. Posit ionner et 
structurer l’offre 

tourist ique 
 

·  Déf ini r  une stratégie touristique du Pays en l ien avec 
les orientations dépar tementales et régionales 

·  Amél iorer  les si tes de visi te caractér istiques du 
ter r i toi re : mettre en valeur l’offre nature, mettre en 
valeur l’ offre patrimoniale, la professionnal iser et 
développer une animation spéci fique des si tes, amél iorer 
la signal isation touristique, 

·  Renf orcer  les activi tés de loisi rs représentatives du 
ter r i toi re : loisi rs de pleine nature 

·  Amél iorer  les hébergements tour istiques 

AXE 1 
 

Mener une 
pol it ique 

volontariste de 
développement 

économique 
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5. Développer une 
communication 

tourist ique 
ambit ieuse 

 
·  Promouvoi r efficacement l’ image touristique du Pays 
·  Soutenir l’ organisation d’ évènements porteurs de l’ image 

du Pays 

     

1. Vivre dans un 
environnement de 

qualité 
 

·  Elaborer un outi l  de référence : charte paysagère, 
envi ronnementale et archi tecturale, et l’ util iser de façon 
systématique comme outil  d’ aménagement et de 
développement terri torial   

·  Développer une gestion durable des ressources (eau et 
énergies renouvelables) 

·  Protéger, amél iorer, valoriser les paysages et l’ identi té du 
Pays (en mi lieu naturel  et en mi lieu urbanisé) 

·  Eduquer et sensibi liser à une préservation de 
l’ envi ronnement et du cadre de vie 

·  Contribuer à la protection et à la valorisation de 
l’ envi ronnement tout en veil lant à la rentabil ité 
économique des entreprises agricoles et forestières 

   

 

2. Adapter l’offre de 
logements à 

l’ évolution des 
besoins de la 
population 

 
·  Développer une offre de logements locati fs suffisante et 

adaptée à la demande 

·  Développer un habitat de qual ité 
·  Dynamiser les logiques de l’habi tat 

   3. Accéder à une 
offre de loisirs 

culturels et sportifs 
garante de la vitalité 
et de l’attractivité 

du territoire 

 

·  Faci li ter l’organisation, le développement et la di ffusion 
de l’ offre 

·  Professionnaliser les pratiques culturel les et sportives  
·  Mutualiser les moyens et souteni r les projets structurants 

visant une rational isation des équipements à l’ échel le du 
Pays 

   

AXE 2 
 

Vivre une ruralité 
attract ive 

 4. Renforcer les 
services de la vie 

quotidienne (petite 
enfance, santé, 
commerces, 

services publics,…) 
 

 

·  Mieux cerner les besoins réels du terrain 
·  Répondre quantitativement et qual itativement aux 

besoins des fami l les en matière d’ accuei l  peti te enfance 
·  Permettre aux jeunes l’ accès à la pratique sportive, 

culturel le et de loisi rs 

·  Conforter les services et commerces de proximi té 
·  Amél iorer l’ accès aux soins en anticipant les besoins du 

secteur de la santé et en incitant les professionnels du 
secteur à s’ installer sur le Pays  

·  Amél iorer la l isibil ité de l’offre de services à la 
population 

·  Développer et renforcer les services publics 

     



Chapitre III : Orientations stratégiques Schéma de l’arbre des objectifs  
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1. Soutenir les 
publics en diff iculté 

d’ emploi et 
d’ insert ion  

 

·  Rédui re les freins l iés à l’ accès à l’ emploi  et à la 
formation en développant les outils de mobi li té pour les 
stagiai res et les chercheurs d’ emploi  

·  Appuyer et dynamiser les dispositi fs d’ insertion par 
l’ économie 

   

2. Apporter une 
réponse adaptée aux 
personnes âgées en 

diff iculté 

 

·  Conforter le maintien à domicile des personnes âgées 
·  Diversi fier les modes d’ accueil  et développer les peti tes 

structures de proximi té 
·  Qual i fier l’ offre d’ accuei l  existante et faci l iter la 

formation des personnels 
·  Favoriser une mei l leure coordination des acteurs du 

secteur 

·  Mainteni r le lien social  avec les personnes âgées 
   

3. Offrir des 
possibilités de 
déplacements à 

toutes les catégories 
de population 

 

·  Déterminer les condi tions de réussites pour la mise en 
place de services de transport à la demande 

·  Mettre en place des solutions de transports adaptées pour 
les personnes qui  ont des di fficul tés d’ accès à l’ emploi  en 
raison de problèmes de mobil ité 
· Favoriser l’ accès aux loisi rs pour tous avec des solutions 
de transports adaptées      

   

 

4. Développer les 
liens entre 

générations et entre 
catégories de 
population 

  

    

AXE 3 
 

Développer les 
solidar ités 

 

5. Apporter une 
attention renforcée 

aux personnes 
handicapées 

  

     
1. Renforcer 

l’ organisation de 
l’ intercommunalité 

de projets 

 
·  Poursuivre la structuration intercommunale du territoi re 
·  Aider les EPCI et communes dans leurs actions 
·  Faci li ter la formation des élus 

   
2. Renforcer les liens 

techniques et 
travailler en réseau 

 

 ·  Mettre en place des cellules de coordination technique 
·  Développer des liens fonctionnels entre structures 

intercommunales : mise en réseau informatique, 
conventionnements sur projets… 

·  Développer une lisibi li té fonctionnel le du terri toi re : 
communication interne et externe, missions, 
compétences.. 

   

 

3. Conforter la 
capacité 

d’ ingénierie du Pays 
pour mettre en 

œuvre le projet de 
Pays 

 ·  Animer  et gérer le Contrat de Pays 
·  Suivre et évaluer les projets menés sur le Pays 
·  Poursuivre les missions d’ animation et d’ étude, dans un 

but de prospective et de développement durable  
·  Poursuivre la démarche participative : groupes de travai l , 

conseil  de développement 
    

 

AXE 4 
 

Renforcer la 
cohésion 

territor iale, 
coordonner et 

organiser l ’act ion 
commune 

  4. Définir une 
stratégie de 

communication au 
service du projet de 

Pays 

  

2) Orientations stratégiques de développement 
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AXE 1 
 

Un e pol i t i qu e volon t ar i st e de 
dév eloppem en t  écon om i qu e 
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L’examen des données démographiques du Pays avait permis d’établir que la 
population en âge d’activité diminuait inexorablement, et que ce mouvement allait 
s’accélérer au regard des projections INSEE. L’enjeu pri ncipal du Pays sera donc de 
conforter le maintien d’une population active suff isamment nombreuse, pour que la 
société puisse porter la charge des générations les plus jeunes et les plus âgées.  

Le premier moyen pour y parvenir sera bien de conforter et de développer 
l’activité économique du territoire, pour tous les secteurs d’activités existants, avec une 
volonté constante d’ouverture sur l’avenir et de durabilité. 

La stratégie de développement économique du Pays s’appuie sur cinq grands 
objectifs : 

�  Renforcer l’attractivité du territoire et valoriser ses atouts 
�  Répondre aux besoins des entreprises 
�  Renforcer l’agriculture et la forêt 
�  Structurer l’offre tourist ique 
�  Développer une communication tourist ique ambit ieuse 

 

Objectif 1 : Renforcer l’attractivité du territoire et valoriser ses 
atouts 

 

Cet objectif  vise à engager un plan d’action structuré, quant à une valorisation 
active du territoire vis-à-vis des populations extérieures et des populations locales, en 
appuyant ces actions sur un posit ionnement défi ni du Pays et sur une communication 
offensive, en développant une réflexion préalable approfondissant chacun des atouts et 
potentialités du Pays puis en les déclinant en actions consécutives.  

I l s’agit en fait d’engager une dynamique réaliste et réalisable visant à 
promouvoir les dimensions attractives du territoire. 

Cet objectif regroupe plusieurs mesures : 

Mesure n °1 : Développer  une polit ique d’attractivité et de sédentar isation vis -à-
vis  des  populations  extér ieures   

I l s’agit ici de développer une véritable polit ique d’accueil en disposant d’une 
offre locale (pour les entreprises et  pour les part iculiers) facilement accessible, 
différenciée et concurrentielle. Le diagnostic a mis en évidence une mauvaise lisibilité 
des disposit ifs d’accueil et d’accompagnement, et des diff icultés pour connaître 
précisément l’offre du territoire. Les informations sont souvent « disséminées ». Cette 
mesure devrait donc permettre une synchronisation des disposit ifs entre les acteurs du 
territoire et une meill eure lisibil ité, grâce à un travail important de mise en réseau entre 
les différents opérateurs. Les objectifs f inaux de cette mesure sont de faciliter les 
démarches des candidats à l’installat ion sur le territoire, de les i nciter à rester sur le 
territoire par un accueil de qualité et de mener une polit ique active en termes de 
maintien de ces populations. 

Cette mesure est en étroite relation avec l’axe 2 : « Vivre une ruralité attractive » 
qui vise à développer et améliorer la qualité de l’offre de services à la population. 

Structurée à part ir des institut ions et services présents sur le pôle urbain de 
Guéret, cette mesure devra irriguer largement l’ensemble du territoire. 
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Exemples de projets : 

-  Accueil des cadres et collaborateurs d’ entreprises (chambres consulaires) 

-  Pôle local d’accueil 

Mesure n °2 : Développer une im age attrayante et dynam ique pour Guéret et le 
Pays  

I l est indispensable de fonder une polit ique ter ritoriale globale et ambit ieuse sur 
des réussites. A  travers une communication orientée, il conviendra de développer des 
signaux forts sur le plan local et régional afin de développer une nouvel le confiance 
quant au potentiel du territoire.  

Cette mesure est le corollaire de l’ensemble des mesures qui valorisent les atouts 
du territoire. 

Exemples de projets : 

-  Définir un positionnement en termes d’ image de la ville et de son territoire de 
proximité 

-  Définir un événement annuel porteur de l’ image du Pays 

-  Imposer une image de territoire « branché » grâce au développement systématique de 
l’ usage des TIC. La programmation LEADER Plus est un atout sur lequel le Pays devra 
s’ appuyer pour développer cette image 

Mesure n °3 : Développer , utiliser  et valor iser  les  axes  routiers  en tant qu’atouts 
pour  le développement terr itor ial 

Cette mesure vise à t irer profit  des axes routiers, notamment la RN145 qui se 
développe à 2x2 voies entre l’autoroute A 20 à l’ouest du département et l’autoroute 
A 71 à l’est. I l s’agira de promouvoir le territoire et son offre auprès des usagers de la 
route et de développer une image attrayante, dynamique, moderne du Pays att irant les 
visiteurs potentiels.  

La RD 940 est également un axe routier important, qui traverse le Pays du nord 
au sud. Cette route a un impact tourist ique important. I l conviendra d’engager une 
réflexion quant à son aménagement et aux possibilités de valoriser les f lux routiers sur 
cet axe. 

Exemples de projets : 

-  Développement d’ un espace  promotionnel sur l’ Aire des Monts de Guéret 

-  Etude de faisabilité quant à un centre routier 

-  Réflexion quant à la valorisation de la RD 940 

Mesure n °4 : Rechercher  des  f ilières  d’excellence  (f ilières  à développer) 

En s’appuyant sur des potentialités locales ou atouts économiques reconnus, le 
Pays de Guéret s’attachera à favoriser le développement de pôles d’excell ence où le 
territoire pourra devenir  leader. I l s’agira de disposer à terme, d’activités à valeur 
ajoutée et discriminante. L’action du Pays devra conduire à une meilleure structuration 
de ces secteurs d’activités et/ ou f ilières. Plusieurs domaines ont été identif iés : 
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- des f ilières où les activités sont déjà bien développées sur le territoire (c’est le 
cas de la f ilière viande) 

- des f ilières en deveni r, plus innovantes et à caractère plus explorateur (f ilière 
domotique, eau, puériculture,….). 

·  Promoti on et dével oppement de l a f il ière vi ande 

La présence sur la vill e de Guéret d’un abattoir (activité industrielle de première 
transformation de la viande) est un atout. I l doit être conforté par une meilleure 
organisation de la production (notamment relance de l’engraissement). A  l’occasion de 
rencontres successives avec les acteurs de la f ilière, des pistes de développement ont 
été identif iées. I l s’agira alors  

- d’aff iner la connaissance des enjeux de la f ilière viande bovine locale 

- de structurer l’amont (en favorisant le développement de l’engraissement, en 
incitant à une meilleure organisation de l’offre pour  assurer un approvisionnement en 
animaux de qualité constante toute l’année, …) 

- de développer les outils d’abattage et de transformation en cohérence avec le 
potentiel de production afin de f ixer localement la valeur ajoutée.  

Exemples de projets : 

-  Mission d’accompagnement de la filière viande 

-  Plan de relance de l’ engraissement (soutien à l’ engraissement, à la communication,…) 

-  Organisation d’ une journée de réflexion – coordination sur la filière viande 

·  Créati on d’une f il ière d’excell ence : le pôle domoti que 

Le vieillissement démographique et les nouveaux modes de vie créent un 
contexte favorable au développement du marché de la domotique. Par ailleurs, le Pays 
de Guéret dispose d’un certain nombre d’atouts qui ont conduit au posit ionnement du 
territoire pour un développement de cette f ilière (BTS domotique – automatisme, 
proximité de Legrand, …).  

Cette action vise donc à développer de nouvel les activités économiques reposant 
sur les techniques domotiques/ immotiques. Elle contribuera également à atténuer les 
effets négatifs de la ruralité sur les populations (mobilité, surveillance médicale, 
confort, etc.). Enfin, elle permettra de développer une image dynamique du territoire 
par une démarche pionnière en matière d’adaptation des nouvelles technologies à la 
ruralité. 

La mise en œuvre de cette action pourra s’appuyer largement sur les moyens 
mobilisés par la programmation LEA DER Plus 

Exemples de projets : 

-  Etude de faisabilité du pôle domotique, 

-  Création d’une interface entre la R& D – Recherche et Développement - de produits, 
les PME, les usagers potentiels, 

-  Soutien aux applications pilotes et expérimentales du domaine domotique, 

-  Accueil d’ entreprises nouvelles, 

-  Actions de formation (professionnels et prescripteurs) et de sensibilisation (usagers), 

- Développement de la formation initiale (licence professionelle…) 

-  Promotion et communication sur les produits et leurs usages, 

-  Aménagement d’un lieu ressource sur la domotique (Domopôle), 
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-  Transfert des bonnes pratiques sur le domaine, aux niveaux national et européen. 

·  Di versi f i cati on de l a f i l ière puér icul ture 

Deux entreprises importantes travaillent dans le domaine de la puériculture. 
Elles sont susceptibles de drainer d’autres opportunités du même secteur.  

·  Dével oppement de l a f i l ière eau 

A fin de pouvoir disposer de ressources en eau constantes dans un contexte 
climatique variable, mais aussi afin d’anticiper les besoi ns d’entrepr ises 
consommatrices d’eau industrielle sur les infrastructures d’accueil, une expertise en 
matière de ressources en eau sur le Pays de Guéret pourrait être envisagée. Puis, à 
moyen terme et selon les résultats de cette étude, une réflexion sur la valorisation des 
ressources existantes sera engagée. 

Mesure n °5 : Développer  des  programmes  d’init iat ives  pour  les  seniors  

Les seniors représentent aux yeux des économistes et des entreprises un marché 
spécif ique et de plus en plus attractif, en raison de leur nombre croissant et de 
l’augmentation générale de leur pouvoir d’achat. 

Parallèlement à ce constat, les acteurs économiques du Pays de Guéret ont relevé 
que le fort taux de personnes âgées en Creuse pourrait être source de développement 
économique, comme en témoignait l’augmentation notable du nombre d’emplois dans 
le secteur des services à la personne.  

De plus, il apparaît que le Pays de Guéret et la Creuse peuvent être territoire 
d’accueil pour les seniors. En effet, le Pays de Guéret et la Creuse présentent des 
caractérist iques qui correspondent aux attentes des personnes qui recherchent un lieu 
de vie pour l eur retraite : offre immobilière en adéquation avec leurs ressources 
f inancières (immobilier plus abordable que dans le Sud de la France par exemple), 
situation centrale, campagne,… Et les spécialistes ont constaté que l’accueil de seniors 
avait très généralement un impact posit if  sur le développement économique et social 
des territoires ruraux. 

Les acteurs économiques du Pays sont donc convaincus que le taux croissant de 
personnes âgées en Creuse devra être source de développement économique, et que de 
nouveaux services, générateurs de valeur ajoutée, pourront être créés afin de répondre 
aux besoins de ces catégories de population. 

-  Mise en place d’une cellule projet sur « Les seniors et le développement économique » 

Mesure n °6 : Prom otion économ ique du Pays  

Le développement du territoire souffre d’un manque d’organisation et de 
communication sur ses capacités d’accueil économique. 

I l s’agira alors : 

·  de défi nir  et de structurer  l ’offre économi que en vue de sa promoti on 

Sur la base des atouts du territoire et des axes de différenciation retenus, il  
conviendra de défini r une offre économique vis-à-vis de l’extérieur du territoire qu’il  
soit limitrophe (départements voisins), extra régional, national voire international. Ce 
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volet forme la dimension « marketing de l’offre ». Cette étape préalable devrait permettre 
d’offrir une réell e lisibilité en termes marketi ng quant aux avantages intrinsèques et 
différenciant du territoire. 

Exemples d’ action : 

-  Assistance technique à la définition d’ un positionnement économique 

·  de dével opper  un pl an d’acti on opérati onnel  

Sur la base de ce posit ionnement économique devra être engagée un ensemble 
d’actions opérationnelles. Elles visent à promouvoir par le biais de plusieurs canaux la 
polit ique externe de promotion retenue. Ce volet représente la dimension « marketing 
opérationnel ». 

Exemples d’ actions : 

-  Assistance technique visant à la définition d’ un plan d’ action marketing 

-  Actions « pilotes » et « originales » en fonction des cibles visées, des secteurs 
d’ activité, etc., qu’ elles soient locales ou externes au territoire 

-  Supports communs entre les différents institutionnels porteurs 

-  Réflexion relative à la pertinence d’ un Portail Internet du Pays uniquement orienté sur 
le volet économique. Organe de redirection avec les consulaires, les communautés de 
communes, etc. 

-  Dispositif de « chasse » des investisseurs externes 
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Objectif 2 : Répondre aux besoins des entreprises 
 

Cet objectif cible plus part iculièrement le développement des entreprises du 
territoire, les créateurs d’entreprises et investisseurs potentiels de toute taille, ainsi que 
les individus ou entreprises en recherche de qualif ications nouvelles, de 
spécialisations, et/ ou de compétences particulières. 

Mesure n °1 :   Développer  les  infras tructures  d’accueil et les  activités   

Pour développer les activités existantes et donc le nombre d’emplois, pour f ixer 
les investisseurs et répondre à leurs besoins, notamment en termes d©environnement, 
de sécurité, d©énergie et de communications, le Pays de Guéret doit conforter les 
infrastructures existantes ou se doter d’infrastructures complémentaires :  

Exemples d’ action : extension de la couverture en téléphonie mobile, développement de 
l’ accès au haut débit 

 

De façon complémentaire, plusieurs actions ont été identif iées : 

·  Dével opper  un posit i onnement des Zones Industri ell es 

Le posit ionnement économique des zones industrielles (ciblage des entreprises 
accueillies, qualif ication des équipements et services collectifs de la zone) devrait 
permettre une meilleure commercialisation de l’offre disponible sur le territoire.  

La première opération à mener concerne le renforcement de la zone industrielle 
de Guéret, qui dev ra développer un posit ionnement économique attractif  et être 
capable de proposer des équipements concurrentiels. A  cet effet, la Communauté de 
Communes de Guéret Saint-Vaury poursuivra les actions conduites en matière d©offre 
foncière (avec la cert if ication d©au moins une Z.I. Iso 14 001). A  noter que cette action 
confortera le rôle structurant du pôle de urbain de Guéret. 

Exemples d’ action : études 

·  Dével opper  les ZA /ZA C  

Des efforts devront également se porter sur le développement des ZA / ZA C, afin 
d’offrir une qualité similaire de serv ices à l’ensemble des entreprises du terr itoire, y  
compris celles situées en zone rurale. Cette opération devra se réaliser dans le souci 
d’un maillage territorial équilibré, et présent notamment sur la part ie nord du Pays (La 
Cellette, Genouillac ou autres …).  

Exemples d’ actions : 

-  Développement des ZA/ZAC dans le cadre d’ un schéma territorial cohérent 

-  Soutien aux entreprises candidates à l’ installation sur une ZAC (aides, bourses, autres 
dispositifs mobilisables) 

-  Projet valorisant l’ une des ZA : constitution d’un groupe d’ entreprises, type magasin 
d’ usine, qui participera à l’ image économique du territoire 

·  Promouvoi r  l ’offre et l a demande i mmobi l ière émanant du ter ri toire 
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De manière similaire, un effort sera porté sur l©identif ication et la mise à 
disposit ion des locaux professionnels vacants de la zone.  

·  Consti tuer  et promouvoi r  une offre de l ocaux ter ti aires avec servi ces 
mutual i sés 

En fonction des besoins identif iés, des outi l s techniques, f inanciers, ou des 
infrastructures pourront être créés pour mutualiser des services ou tester des nouvelles 
formes de commercialisation. 

·  Confor ter  l es acti vi tés commerciales, ar t i sanal es et de servi ces 

Les TPE constituent le maillon fort de l’économie du territoire. I l conviendra de 
favoriser l’implantation de nouvelles entreprises, d’améliorer la transmission des 
entreprises, de soutenir les entreprises existantes dans leur démarche de 
développement, de mise aux normes, d’adaptation aux mutations économiques et 
sociales.  

Exemples d’ actions : 

-  Mise en place de dispositifs type ORAC : étude préalable à échelle du Pays 

- En raison des particularités propres à la ville de Guéret (importance des grandes et 
moyennes surfaces, difficultés à revitaliser le centre ville) et des spécificités liées au 
contexte rural des autres communes du Pays, des dispositifs différenciés pourront être 
mis en place 

·  Restructurer  les acti vi tés et le commerce sur  le centre-vi l l e de Guéret 

Cette action vise à rendre plus attractif  le centre ville de Guéret, tant pour le 
consommateur que pour les entreprises commerciales. Elle a pour ambit ion d’atteindre 
une masse d’enseignes suff isante pour envisager plus sereinement l’aveni r du centre-
ville. Le projet de pôle structurant de Guéret s’inscrit déjà dans cette optique. Pour 
autant, les partenaires du Pays souhaitent pousser plus loin et développer la réflexion 
déjà engagée par la Ville de Guéret sur cette question.  

Exemples d’ actions : 

-  Enquêtes auprès des consommateurs … 

-  Etudes de faisabilité diverses 

-  Poursuite de la réflexion relative aux aménagements de Guéret, dans le cadre d’ un 
partenariat élargi 

Mesure n °2 : Développer  les  services  d’accueil et d’accom pagnement des 
acteurs  économiques  

L’approche globale d’une stratégie de développement économique se doit  
également de prendre en compte les besoins des entreprises en termes d’accueil et 
d’accompagnement. I l s’agira de renforcer les performances de l’offre déjà existante de 
services aux entreprises. 

Les actions arrêtées se feront donc en l iaison étroite avec l es opérations engagées 
et les disposit ifs développés par les chambres consulaires. Une attention toute 
part iculière sera accordée à la lisibilité du disposit if  d’ensemble, surtout si l’offre de 
services repose sur plusieurs partenaires. 
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Cette mesure d’accompagnement peut se traduire à travers des actions visant à : 

·  A méli orer  la démarche d’accueil  des entrepr i ses 

En mutualisant la fonction accueil réalisée par les différents organismes du 
territoire, en améliorant l’information, et en intégrant la dimension économique et 
territoriale. Structurée à part ir du pôle urbain de Guéret, des relais devront être établis 
afin de couvrir l’ensemble du territoire 

Exemples d’ actions : 

-  Mutualisation des moyens d’accueil entre les différents intervenants 

-  Recherche d’ une efficacité accrue par l’ utilisation des nouvelles technologies. E-
formation. Là encore, le programme LEADER Plus a vocation à servir d’ appui aux 
projets qui seront mis en place. 

·  A ntici per et trai ter  l es probl émati ques de cessi on / repri se 

Dans un contexte démographique où plus d’un t iers des chefs d’entreprise 
dépasse maintenant les 50 ans, cette action vise à faciliter les reprises, par une 
préparation plus précoce des condit ions de succession. 

Exemples de projets : 

- Identification des entreprises à transmettre, préparation à la transmission, 
accompagnement.. 

-  Recherche d©un repreneur, voire ciblage et recherche d’ investisseurs situés hors du 
département 

·  Dével opper  l ’entreprenar i at 

Dans la mesure où le taux de création d’entreprises en Creuse est le plus faible 
du Limousin, et très inférieur à la moyenne nationale, cette action vise à développer 
l’init iat ive privée, et notamment l’envie d’entreprendre des jeunes creusois.  

Exemples de projets : 

-  Actions de promotion des métiers en cohérence avec les atouts, savoir-faire et moyens 
du Pays 

-  Promouvoir et renforcer les dispositifs d’ aides incitatives (bourses, parrainages, etc.). 

-  Stages de découverte, stages de créativité 

-  Action de communication sur les opérations conduites auprès des jeunes lycéens et des 
étudiants 

-  Développement de l’association « Entreprendre à Guéret » (composée de chefs 
d’ entreprises) dont la vocation est le soutien à la création et à la reprise d’ entreprises. 

·  A ccompagner  l es entrepr i ses dans l e domai ne du dével oppement 

Cette action vise à favoriser les partenariats et les contacts directs avec les chefs 
d’entreprises, afin de rompre leur isolement, connaître leurs objectifs et pouvoir ainsi 
les accompagner dans leur stratégie de développement. Elle repose sur une présence 
de terrain continue auprès des chefs d’entreprises. 

Cette action d’accompagnement pourrait prendre appui notamment sur une 
intensif ication des démarches qualité, des démarches environnementales (en lien avec 
le Programme Régional de Management Environnemental), sur les domaines de 
l’emploi et de l’investissement, de la sécurité, de la commercialisation, de l’exportation, 
et sur une utilisation accrue des nouvelles technologies. 
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Exemples de projets : 

-  Incitation à la prise d©initiative et son accompagnement 

-  Accompagnement des entreprises dans le domaine du développement 

-  Soutien des créateurs par le renforcement de l©accompagnement et des outils financiers 

-  Recherche de nouveaux produits et marchés, notamment pour les métiers traditionnels 

- Incitation à la mise en commun de moyens humains, financiers et techniques 

Mesure n °3 : Développer  les  échanges  éducation - entrepr ise 

L’objectif  est de renforcer  et développer les disposit ifs associés à l’éducation et à 
la formation dans une perspective économique, et d’accroître l es inter relations et les 
projets communs entre acteurs économiques et secteur éducatif.  

Les enjeux des échanges éducation – entreprises sont nombreux : ils permettent 
d’assurer aux entreprises du territoire une main d’œuvre en nombre suff isant et bien 
formée, ils facilitent l’embauche des jeunes sortant du système scolaire et des 
demandeurs d’emploi, en encourageant la formation permanente, ils facilitent 
l’évolution professionnell e des salariés. 

L’action du Pays se décomposera en plusieurs volets : 

·  A ssurer  une mei l leure communi cati on en mati ère de formati on 
professi onnel le 

Cette action vise à assurer une meilleure lisibil ité des offres de formation existant 
sur le territoire et à développer une communication plus offensive. En effet, même si 
l’ensemble des formations est recensé au niveau régional, localement l’offre reste 
encore relativement diffuse et mal connue. 

Cette mesure s’inscrit également dans un objectif  de solidarité décli né dans l’axe 
3 de la charte de Pays. I l s’agit de faciliter l’accès à la formation pour tous les publics. 

Exemples de projets :  

-  Centralisation sur un support unique des offres de formation disponibles 

-  Communication plus offensive auprès des personnes en demande de formation 

-  Information et sensibilisation également des chefs d’ entreprises et de l’ ensemble de la 
population active, afin de faciliter leur adaptation à une évolution constante des métiers 

-  Réunions semestrielles avec les acteurs privés et publics de la formation afin d’ évoquer 
les nouvelles formations mises en place et les actions de communication de l’ offre à 
envisager 

·  A ssurer  une i nformati on offensi ve sur  le potenti el  l ocal  

On constate sur le Pays de Guéret que certains secteurs d’activité souffrent d’une 
pénurie de main d’œuvre qualif iée (de même certaines entreprises ne parviennent pas 
à trouver de stagiaires). Parallèlement, certains métiers souffrent d’un manque 
d’attractivité, parfois due à une information insuff isante ou à un problème d’image. 

I l est donc important pour le Pays d’inciter à une promotion des métiers à déficit 
d’image, et de manière générale de communiquer sur le potentiel économique et les 
secteurs porteurs. 

 



AXE 1 : Une politique v olontariste de dév eloppement économique 
Objectif 2 : Répondre aux besoins des entreprises 

 

� � � ��� � � 	 � 
 � � �� � � � 
 	 � �� ��
�� � � � ��

·  Dével opper  l ’apprentissage, les contrats de quali f i cati on et autres formules 

La mobilisation des chefs d’entreprises se révèle parfois diff icile. Et pourtant 
l’apprentissage, les contrats de qualif ication et autres formules pourraient contribuer à 
résoudre les problèmes d’emploi dans les secteurs précédemment évoqués, à assurer la 
pérennité des entreprises et à insérer les jeunes. 

En s’appuyant sur une promotion renforcée des métiers, cette action a donc pour 
objectif  principal d’accompagner plus étroitement encore les jeunes et l es entrepr ises 
dans leur démarche commune. 

Exemples d’ actions: 

-  Partenariats avec les organismes d’enseignement 

-  Incitation des chefs d’ entreprises à accueillir des stagiaires (apprentissage, contrats de 
qualification, etc) 

-  Actions d’accompagnement et de suivi des jeunes et des entreprises, tutorats, etc 

-  Création de « bourses de stage », service spécial d’ offres et demandes de stages (dont 
module Internet), action d’animation auprès des entreprises, mutualisation des 
demandes des entreprises et de leurs salariés 

-  En coordination avec la déléguée aux droits des femmes, inciter les chefs d’ entreprises 
à accueillir des stagiaires féminines sur des postes traditionnellement plus masculins 

·  A tt irer des cycles de formati on 

L’ensemble des formations qualif iées n’existe bien évidemment pas sur le Pays 
de Guéret et sur la Creuse, et certaines personnes doivent rechercher à l’extérieur les 
formations souhaitées.  

L’objectif  du Pays est de contribuer à la valorisation de certains secteurs 
d’activité du Pays, en étant une force de proposit ion sur les besoins des f ilières en 
développement et sur l es besoins des entrepr ises locales non couverts par l e champ 
actuel de la formation, et en incitant le Rectorat et la Région Limousin à créer des 
formations correspondantes sur le territoire.  

En prenant appui sur la mesure précédente (Développer les services d’accueil et  
d’accompagnement des acteurs économiques - A ccompagner les entreprises dans l e domaine du 
développement), l’action du Pays passera par une mutualisation des demandes des 
entreprises, afin de faire ressortir les cycles de formation qui pourraient être organisés 
sur le territoire, soit par des organismes extérieurs, soit par des organismes déjà 
présents. 

Cette action s’inscrira également en lien avec les pôles d’excellence que le Pays 
souhaite mettre en œuvre (f ilière viande, domotique,…). 

La formation à distance sera une voie à explorer. La programmation LEA DER 
Plus a déjà retenu cet objectif  dans ses mesures d’intervention, afin de pouvoir appuyer 
les init iat ives qui naîtront sur le territoire. 

·  Dével opper  une pl ate-forme technol ogi que  

Ces plates-formes mettent les moyens et les compétences des établissements 
publics d©enseignement au service des PME-PMI. Ce concept est destiné à promouvoir 
et institut ionnaliser la mission de soutien à l’innovation et au transfert technologique 
des établissements d’enseignement et de formation. Ce concept pourra être étudié pour 
la f ilière domotique (cf. Axe 1 - Objectif 1 - Mesure 4).�
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·  Dével opper  une cul ture d’entrepr i se 

Cette action part du constat d’une méconnaissance notable du monde de 
l’entreprise tant par les él èves que par leurs professeurs, et du déficit d’image dans 
certaines activités pourtant porteuses en terme d’emploi et de rémunération.  

Chez les élèves et étudiants, elle a pour but de découvrir  les métiers qui se 
développent, de favoriser une meilleure culture de l’entreprise, de ses contraintes et de 
ses pratiques. Pour les enseignants, l’enjeu sera la motivation de leurs élèves et les 
connaissances nécessaires pour relayer  les attentes des entreprises. Pour les 
entrepreneurs, l’intérêt de coopérer avec l’école est également indéniabl e (meilleure 
adéquation des compétences qu’ils auront à recruter, coopération sur des projets 
part iculiers, …). 

Exemples de projets : 

-  Organisation de visites d’ entreprises du territoire pour les jeunes élèves et étudiants 

-  Présentation de métiers ou de filières par les chefs d’ entreprises, dans les salles de 
classes, lors de journées consacrées à l’avenir professionnel des jeunes 

-  Accueil dans les entreprises locales des futurs chefs d’ établissements scolaires pour 
des stages leur permettant de se familiariser avec le mode de fonctionnement du secteur 
privé marchand 

-  Organisation d’ une semaine  « école-entreprise » 

-  Soutien et renforcement de l’ association « école – entreprise » 
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Objectif 3 : Renforcer l’agriculture et la forêt 
 

L’agriculture est une composante essentielle de la vie économique et de l’image 
des territoires ruraux. A insi, sur le Pays de Guéret, 7% de la population active est 
agriculteur exploitant (en 2001) et la Surface A gricole Utile représente env iron 63 % de 
la superficie totale du Pays. 

Le diagnostic territorial a montré que l’élevage allaitant t ient une part dominante 
dans l’agriculture du Pays, tout comme à échelle du Limousin. Ce secteur joue un rôle 
irremplaçable dans la vie et l’entretien de vastes territoires. Les producteurs se 
composent majoritairement de naisseurs et l’engraissement reste peu développé. Les 
démarches qualité, bien implantées sur le Pays de Guéret, véhiculent une image 
posit ive pour le territoire. Néanmoins, le nombre d’installat ions continue à diminuer et 
les freins à l’installat ion sont mult iples malgré les disposit ifs d’aide existants. A ces 
freins s’ajoute une concurrence commerciale qui s’internationalise. 

A insi, plusieurs enjeux importants se dessinent pour l’agriculture du Pays de 
Guéret. I ls concernent la modernisation et la gestion de l’exploitation agricole, la 
polit ique de l’emploi salarié, la commercialisation et la valorisation des productions 
(augmentation de la valeur ajoutée), la transmission des exploitations, les relations 
avec la société et l’image de l’agriculture et enfin l es interactions entre agr iculture et 
environnement. 

Les productions agricoles sont encadrées par un contexte réglementaire très strict 
(PA C, OMC), et les collectivités locales ont peu de marge de manœuvre pour soutenir  
l’agriculture. Néanmoins, l’avenir du Pays nécessite que l’on mette des actions en 
œuvre pour que l’agriculture se maintienne sur le territoire. 

Mesure n °1 :  Permettre aux agr iculteurs  d’assurer  une ges tion plus  facile et 
per form ante de leurs  exploitations  

Plusieurs pistes de travail ont été identif iées : 

·  Faci li ter  l ’accès à des outi l s i nformati ques per formants pour  une mei l leure 
gesti on techni que et f i nancière de l ’expl oi tati on 

A ujourd’hui l’agriculture n’échappe plus aux règles de l’économie mondiale, où 
rentabilité et compétit ivité sont les mots d’ordre. Les exploitations agricoles sont de 
véritables « entreprises ». Pour s’insérer dans des f ilières performantes et respectueuses 
de l’envi ronnement, elles doivent se doter d’outils adaptés qui leur permettront de 
mieux analyser et maîtriser leur activité, mais aussi de les accompagner dans leur 
évolution. Par ailleurs, ces outils sont indispensables pour assurer la traçabilité tout au 
long de la f ilière et assurer au consommateur l’origine des produits qu’il consomme. 

Enfin, la DDA F de la Creuse est un département pilote pour la saisie et la 
transmission électronique des déclarations. La mise en place de la télé procédure, pour 
être réell ement eff icace, doit s’appuyer sur un réseau suff isamment développé 
d’agriculteurs. 

Exemples de projets : équipements et formations en logiciels de gestion d’exploitation, mise 
en réseau des agriculteurs, développement des télé procédures, acquisition de systèmes 
« Agri-Pocket »,…. 
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·  A méli orer  les condi ti ons de travai l  des agri culteurs et accompagner  
l ’évol uti on des expl oitati ons 

A méliorer l es condit ions de travail des agriculteurs est un enjeu important qui 
contribuera à modif ier l’image du métier d’agriculteur, permettra peut-être de susciter 
des vocations et améliorera ainsi l e renouvel lement des générations en agriculture. De 
plus, la structuration des exploitations s’est modif iée au cours des années 
(agrandissements, éloignement du logement d’habitation par rapport aux bâtiments 
d’exploitation, …). Ces évolutions nécessitent le recours à des outils modernes de 
travail. 

Exemples de projets : acquisition de matériel de vidéosurveillance, soutien aux 
groupements d’ employeurs,etc. 

Mesure n °2 : Assurer  une meilleure valor isation des  productions  agr icoles  

Soucieux du devenir de leurs productions, les agriculteurs du Pays de Guéret ont 
souhaité porter une attention toute part iculière aux problèmes de commercialisation et 
de transformation des produits. I ls ont constaté qu’une partie de la production est 
transformée à l’extérieur du territoire et se sont interrogés sur les possibilités de la 
valoriser localement. Cette mesure se décompose en plusieurs volets : 

·  Soutien à la transformati on l ocale des producti ons agr i col es et recherche de 
nouveaux produi ts transformés 

La f ilière viande par exemple pourrait gagner en valeur ajoutée en développant 
la 1ère, la 2ème, voire la 3ème transformation. Le Pays de Guéret pourra soutenir les projets 
de création d’outil de transformation « en commun », la recherche sur de nouveaux 
produits carnés (notamment pour valoriser les quartiers avants les moins « nobles ») 
ainsi que les projets de modernisation et d’adaptation des lignes de transformation des 
entreprises agro-alimentaires.�

Exemples de projets : mise en place d’un outil de transformation et de conditionnement en 
commun, …�

·  A ccompagnement des ini ti ati ves de di versi f i cati on des types d’animaux et 
encouragement à l ’i mplantati on d’atel iers d’engraissement�

Fixer la valeur ajoutée localement nécessite de disposer d’une production 
suff isante d’animaux f inis. Or, l’engraissement nécessite de modif ier fortement le 
système d’exploitation. Un soutien particulier dev ra être apporté pour accompagner 
ces évolutions.�

Mesure n °3 : Soutenir  les  activités  de divers if ication 

Sur le Pays de Guéret, les activités de diversif ication sont relativement bien 
représentées. Elles concernent la diversif ication des productions (légumes, ...), des 
activités (tourisme, …) ou des techniques de production (A griculture Biologique). Ces 
producteurs diversif iants restent néanmoins confrontés à des diff icultés. Deux pistes 
de travail ont été plus part iculièrement évoquées : 
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·  A ccompagner  l es producteurs di versi f iants vers une démarche de 
commercial i sati on structurée, et faci li ter l a conquête de nouveaux marchés :�

La commercialisation des produits (notamment en vente directe) est 
consommatrice de temps et génère souvent des frais importants. Elle requiert 
également des capacités commerciales. I l s’agira pour le Pays de soutenir les projets qui 
permettent d’optimiser les démarches de commercialisation et la conquête de 
nouveaux marchés. 

Exemples de projets : études visant à définir une stratégie de commercialisation, études de 
marchés, projets visant à rationaliser les démarches de commercialisation, ingénierie pour 
la conquête de nouveaux marchés, études visant à quantifier les potentiels de vente sur des 
« marchés périphériques » etc.�

·  A ppuyer l es por teurs de projets et l es techni ci ens dans l eur démarche de 
formati on sur  des techni ques de producti on (techni ques d’élevage, procédés 
de transformati on, etc.)�

Souvent les porteurs de projets diversif iants manquent d’appui technique sur des 
productions spécif iques. I l conviendra de réfléchir sur la manière de les soutenir dans 
leur démarche de formation.�

Mesure n °4 : Susciter  l’ins tallat ion de jeunes  agr iculteurs  

La charte entend susciter et faciliter l’installat ion de jeunes agriculteurs. En 
complément des nombreux disposit ifs existants, les territoires ont un rôl e à jouer dans 
le maintien d’une agriculture dynamique. I l s’agira pour le Pays de Guéret de : 

·  Sensi bi l i ser  et i nformer  les chefs d’expl oitati on sur l a transmi ssi on de l eur  
expl oi tati on�

·  Créer les condi ti ons de réussi te pour l a transmi ssi on de l ’expl oitati on en 
soutenant l ’embauche de sal ari és i ntéressés par  la repri se de l ’entrepr ise�

·  Dével opper  les outi l s de maîtr i se du foncier et vér i f ier l ’oppor tunité de l a 
mi se en place de « fermes rel ai s »�

Mesure n °5 : Développer  une polit ique de communication sur  l’agr iculture, 
tournée notamment vers  le grand public 

A ujourd’hui, le métier d’agriculteur souffre d’une mauvaise image. A fin 
d’améliorer cette image, une polit ique locale de communication devra être mise en 
place. I l s’agira de définir une véritable stratégie de communication sur l’agriculture 
pour assurer sa promotion. L’agriculture du Pays de Guéret dispose de nombreux 
atouts, parmi lesquels on peut citer : faible utilisation d’intrants, gestion extensive des 
surfaces, etc. La communication est un facteur clé aussi bien en terme de 
renouvel lement des générations, que de capacité à commercialiser les produits 
agricoles. 

Exemples de projets : actions locales de communication sur l’ Agriculture Biologique et les 
produits bio, démarches locales de promotion des labels et des signes de qualité. 
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Mesure n °6 : Valor iser  la forêt 

·  Etudi er  les possi bi l ités de char tes foresti ères de ter ri toire�

La loi d’orientation sur la forêt du 9 juillet 2001 a init ié l e concept de « charte 
forestière de territoire ». Cet outil permet de faire un état des lieux plus précis des 
espaces forestiers et ensuite de dégager les actions à mettre en œuvre. I l permet ainsi 
d’inscrire la charte dans le projet du Pays et de considérer la forêt dans ses principales 
fonctions : économique, sociale et environnementale.�

·  Favor i ser  le regroupement des propri étaires forestiers�

Le diagnostic territorial a mis en évidence l e morcellement important des 
propriétés privées. Or, tout aménagement ou tout projet d’exploitation nécessite de 
mobiliser en amont des surfaces importantes et homogènes. Des actions préalables de 
regroupement sont donc nécessaires, tant pour les actes de gestion (documents 
concertés, …), pour l’amélioration de la desserte d’un massif (pistes, places de dépôt, 
…) que pour les travaux d’amélioration. �

Exemples de projets : action d’ animation en vue de favoriser les regroupements (formels ou 
informels), bonifications en cas de regroupement de propriétaires. 
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Objectif 4: Positionner et structurer l’offre touristique 
 

Le tourisme est désormais considéré comme une activité économique à part 
entière. I l valorise l es ressources naturelles et l’héritage culturel des territoires, et il a 
des effets économiques notables qui ont pu être évalués à échelle du département. 

Dans un premier temps, le Pays de Guéret doit élaborer une polit ique tourist ique 
s’appuyant sur une démarche structurée et professionnelle de l’ ensemble des 
opérateurs tourist iques, en lien étroit avec le contexte départemental et régional.  

Le Pays de Guéret valorisera ensuite une offre tourist ique qui ne se limite pas à 
une juxtaposit ion de sites et d’activités, mais qui s’ordonne autour d’équipements ou 
produits forts, accompagnés de prestations de qualité, afin de satisfaire les clientèles. 

Comme l’avaient déjà relevé les différents schémas de développement 
tourist ique, il s’agira, non de mult iplier  l’offre tourist ique du ter ritoire mais de la 
structurer et de la qualif ier, afin de la rendre plus attractive. 

Cet objectif se concentrera donc sur le développement de la cohésion des 
partenaires tourist iques afin de définir une stratégie ambit ieuse et offensive basée  sur 
les sites de visite et activités de loisirs caractérist iques du territoire, déjà existants, mais 
aussi sur l’amélioration des hébergements et autres établissements à vocation 
tourist ique. 

Mesure n °1 :  Définir  une s tratégie tour ist ique du Pays  en lien avec les 
or ientations  dépar tementales  et régionales  

Fin 2003, le Comité Départemental du Tourisme de la Creuse a engagé une 
réflexion partenariale, à échelle des quatre Pays creusois, afin de définir le 
posit ionnement tourist ique de chacun, et ainsi, mieux structurer la communication 
tourist ique départementale.  

Concernant le Pays de Guéret, l’ensembl e des partenaires de l’étude (off ices de 
tourisme, Pays, …) mène actuellement une réflexion afin de définir u ne image du Pays 
de Guéret. L’image des « loisirs de pleine nature » est privilégiée. Cette image pourra 
être développée, déclinée et relayée dans l es projets et actions de chaque acteur 
tourist ique du Pays. 

Par ailleurs, la mise en réseau des opérateurs est déterminante pour élaborer une 
polit ique tourist ique ambit ieuse, déclinée sur l’ensemble du Pays de Guéret, et en 
cohérence avec les  préconisations des instances tourist iques départementales. 

Exemples de projets :  

- Constituer un comité touristique du Pays de Guéret réunissant offices de tourisme et 
partenaires départementaux 

- Mettre en réseau les acteurs touristiques du Pays de Guéret 

- Mutualiser les moyens entre offices de tourisme 
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Mesure n °2 : Améliorer  les  s ites  de vis ites  caractér is t iques  du terr itoire 

·   M ettre en val eur  l ’offre nature (si tes naturel s, pl an d’eau, forêts) 

L’offre nature ressort des enquêtes tourist iques comme l’un des atouts majeurs 
du territoire : « un pays naturel, préservé, tranquille, une diversité de verts, un paysage 
diversif ié, etc »   

Exemples de projets :  

-  Maîtrise foncière et mise en valeur des trois Puys 

-  Mise en valeur de la vallée de la Gartempe 

-  Amélioration du Labyrinthe géant 

·  M ettre en val eur  l ’offre patr imonial e, la professi onnal i ser , dével opper une 
ani mati on spéci f i que des sites 

Les sites culturels constituent eux aussi un produit d’appel pour les touristes. Et 
bien que généralement très discret, le patrimoine de proximité du Pays contribue à 
l’attractivité du territoire. 

Exemples de projets : 

-  Amélioration du parc animalier, développement de l’ astronomie, création d’une 
structure type « maison de la forêt » et équipements complémentaires 

- Circuit touristique du « vieux Guéret » 

- Développement du Musée de la Sénatorerie (à moyen terme) 

- Poursuite de l’ aménagement de la Tuilerie de Pouligny 

- Mise en valeur du Château de Théret 

- Mise en valeur du site de Prébenoit à Bétête 

- Etude sur la mise en valeur des ruines du château de Malval 

- Action « villages accueillants » et « églises accueillantes » (prévoir l’ extension de cette 
action sur l’ ensemble du Pays) 

- Poursuite de la mise en valeur du petit patrimoine, dans les bourgs et sur les circuits de 
randonnée (prévoir l’ extension de cette action sur l’ ensemble du Pays) 

·  A méli orer  la si gnali sati on tour i st i que 

Exemples de projets : 

- - Projet de signalisation touristique de la CCGSV (retrait de la signalisation hors 
norme, schéma de signalisation, conception graphisme et visuels, mise en place de 
supports) 

- - Prévoir à moyen terme l’ extension de cette action sur l’ ensemble du Pays 

Mesure n °3 : Renforcer  les  activités  de lois irs  représentatives  du ter r itoire : 
lois irs  de pleine nature 

·  Dével opper  des l oi sirs de pl ei ne nature de qual ité 

Le posit ionnement tourist ique du Pays de Guéret, déterminé en partenariat par le 
Comité Départemental du Tourisme et les partenaires tourist iques du Pays prendra 
appui sur les loisirs de pleine nature.  
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I l se déclinera prioritairement à travers des produits liés aux loisirs aquatiques 
(baignade, pêche, canoë kayak) et des produits liés à la randonnée (randonnée 
pédestre, VTT et cyclotourisme, randonnée équestre), tout en restant ouvert aux autres 
activités de plein air qui pourront être amenées à se développer (ex. escalade, loisirs 
aériens, etc). 

 

Exemples  de projets liés aux loisirs aquatiques : 

- Création et amélioration de sites de pêche, projets de parcours de pêche 

- Centre halieutique au moulin de Frétet à Bétête 

- Stadium et développement du canoë kayak  

- Centre subaquatique de La Forêt du Temple 

 

Exemples de projets liés à la randonnée : 

- Intégration des circuits de randonnée dans le schéma de signalisation touristique 

- Valorisation de sites d’ intérêt 

- Ouverture de circuits 

- VTT : développement du site des Monts de Guéret, système de remontée adapté sur le 
Maupuy, accueil VTT et vélos sur chaque site, amélioration des relations inter sites 
(CCGSV). Amélioration de l’ animation et de l’ encadrement, de l’ entretien des circuits 
et du suivi des balisages (Cantons de Bonnat et Chatelus-Malvaleix) 

- Randonnée équestre :. Développement de chemins de qualité et balisages. Soutien à des 
hébergements adaptés, par exemple en lien avec les agriculteurs 

- Poste de lavage à Courtille et  circuit permanent balisé (CCGSV) 

·  A ssurer  une ani mati on professi onnell e des acti vi tés de l oi sirs 

Pour répondre aux demandes de plus en plus nombreuses liées à la découverte et 
à la pratique encadrée d’activités de loisirs et pour pouvoir offrir des prestations 
rémunérées répondant aux exigences légales, il est nécessaire de professionnaliser 
l’encadrement de ces activités, tout en palliant au mieux le manque de moyens des 
structures concernées. 

Exemples d’ actions : 

- Professionnaliser l’ encadrement des activités de loisirs 

- Mutualiser les moyens humains entre structures : mise à disposition, conventionnement  

·  A ssurer  une mei l leure mi se en marché des acti vi tés de l oi sirs 

I l est bien évident que l’ eff icacité de la démarche du Pays liée à son 
posit ionnement tourist ique reposera sur une démarche marketing professionnelle, 
s’appuyant sur des produits phares et sur un souci permanent de qualité. 

Exemples d’ actions : 

- Concevoir des produits touristiques structurants :ex. réalisation sur le site Maupuy-
Courtille d’un pôle de pratique des activités de pleine nature, conception et montage de 
produits pêche 

- Qualifier l’offre de loisirs : ex. harmonisation des balisages dans le cadre d’ une charte 
de la randonnée, démarches de labellisation des centres équestres, 
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- Assurer une commercialisation professionnelle en s’ appuyant sur les services 
commerciaux de Loisirs Accueil et de l’ OT des Monts de Guéret 

Mesure n °4 : Améliorer  les  hébergements  tour ist iques  

Le vieillissement des structures d’hébergement existantes se confronte à une 
clientèle de plus en plus exigeante et dont les demandes évoluent. Par ailleurs, cette 
clientèle est également très sensible à la qualité de l’accueil par les entreprises 
tourist iques. I l devient donc urgent d’envisager l’amélioration de ces structures, en 
matière de confort, de services offerts, d’authenticité par rapport à l’image en 
construction du territoire, de chaleur de l’accueil tourist ique. 

·  Qual i f i cati on des hébergements tour i st i ques 

Exemples d’ actions : 

- Amélioration de l’hôtellerie (qualification de l’ existant, projet d’hébergement de 
qualité à Courtille, en lien avec les activités de pleine nature) 

- Qualification de l’ hôtellerie de plein air :  qualification des campings - qualité des 
équipements, services, aménagements spécifiques (ex. campings de la Chapelle 
Taillefert, d’Anzème, etc)., projets d’accueil de camping-car (ex .La Celle Dunoise) 

- Amélioration des hameaux de gîtes - (ex. extension du hameau de gîtes de Saint Victor, 
projet de gîte de groupe au Bourg d’ Hem) 

- Soutien aux gîtes « haut de gamme » ou « thématisés » 

·  Soutien aux i ni t iat i ves des établ i ssements touri st i ques (notamment 
restaurants) en matière d’accueil  du publ i c. 

Exemple de projet : 

- Phase 1 : réflexion – élaboration partenariale d’ un cahier des charges définissant des 
initiatives efficaces et leurs modalités éventuelles de soutien (valorisation des produits 
du terroir, décoration ou fleurissement, animation…)  
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Objectif 5 : Développer une communication touristique 
ambitieuse 

 

I l est bien évident que l’offre tourist ique du Pays de Guéret ne pourra être 
pleinement valor isée, sans être relayée par une polit ique de communication 
ambit ieuse.  

Mesure n °1 : Prom ouvoir  eff icacement l’im age tour ist ique du Pays  

·  Etabl ir  une communi cati on tour i sti que accrocheuse 

Pour être eff icace, la communication tourist ique devra se référer à l’image du 
Pays précédemment définie, et facilement repérable de l’extérieur.  

Elle devra se décli ner sous les formes les plus accessibles au visiteur, et aux 
endroits les plus stratégiques.  

Exemples de projets : 

- Brochures d’ information touristique à échelle du Pays (brochures communes) 

- Relais d’ information sur l’aire promotionnelle des Monts de Guéret : maison de 
l’ économie, du tourisme et du patrimoine local 

- Relais d’ information sur les autres sites stratégiques du territoire (bornes internet, 
point information…) 

·  Sensi bi l i ser  et former  l ’ensemble des professi onnel s de l a f il ière, y compr i s 
hôteli ers, restaurateurs, etc 

Exemples de projet : 

- Journées de formation : connaissance du territoire, accueil, etc 

- Eventuellement délocalisation de ces formations 

·  Dével opper  l ’i mpli cati on de l ’ensemble des acteurs du tour i sme dans l a 
promoti on de leur  ter ri toire 

Exemples de projets : 

- Cartes fidélité, pass… 

- Réflexion concernant la promotion du Pays auprès et par les résidents secondaires. 
Mise en œuvre d’ un plan d’ action consécutif… 

Mesure n °2 : Soutenir  l’organisation d’évènements  por teurs  de l’im age du Pays  

L’évènementiel et l’animation des sites part icipent eux aussi à l’attractivité du 
territoire. Ces manifestations intéressent non seulement les touristes, mais aussi les 
populations locales, voire trouvent écho auprès des éventuels candidats à l’installat ion. 
Ce souci de communication via l’évènementiel a souvent été évoqué par les partenaires 
du Pays, tant économiques que tourist iques, tant culturels que sportifs, tant il est vrai 
que l’évènementiel peut décliner à sa manière tout l’identitaire du Pays. 
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·  Réfl exi on sur un événement phare, embl émati que du Pays de Guéret  

Piste de projet : 

- Projet « Bestiaires » de la CCGSV, avec possibilité d’ extension sur le reste du territoire 

·  En matière de l oi sirs pl ei ne nature, accompagner  les compéti ti ons d’envergure 
régi onale ou nati onale  

Exemple de projet : 

- Développement des compétitions VTT, en y associant la randonnée pédestre et 
l’ endurance équestre et de l’ évènementiel 

·  Dével opper  une animati on spéci f i que des si tes tour i st i ques 

Exemple de projet : 

- Projet de céramistes de la Tuilerie de Pouligny 

·  Favor i ser  les partenar iats associati ons – structures tour i st i ques pour  organiser  
l es évènementi el s 

L’organisation des évènementiels et animations ne repose trop souvent que sur 
quelques personnes, ce qui rend diff icile leur mise en œuvre (y compris f inancière et 
technique), la communication auprès du public, et ce qui porte préjudice à la 
pérennisation dans le temps des évènements les plus représentatifs du Pays. 
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Vivre un e rural i t é at t ract i v e 
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AXE 2 : Viv re une ruralité attractive 
Objectif 1 : Vivre dans un environnement de qualité 

En 2004, le terme de « ruralité » n’est plus synonyme d’exode, ou de retard et de 
manque d’ouverture sur l’extérieur. Et même si en raison d’un fort taux de personnes 
âgées, certains espaces continuent encore à perdre des habitants, les territoires ruraux 
sont en passe de devenir des ter ritoires très recherchés par les populations confrontées 
aux diff icultés de la vie urbaine. En témoigne par exemple le solde migratoire posit if 
enregistré sur le Pays lors du dernier recensement de la population. 

Dans ce contexte, les territoires ruraux se tournent de plus en plus fréquemment  
vers des polit iques d’accueil, qui leur semblent pouvoir répondre partiellement à leurs 
problèmes de dépopulation. Le Pays de Guéret ne fait pas exception à cette démarche. 

Une polit ique d’accueil durable se conçoit certes en apportant l’ensemble des 
services attendus par les « néoruraux », mais aussi en préservant et en développant 
cette qualité de vie qu’apprécient au premier chef les populations locales. 

Pour les partenaires du Pays de Guéret, vivre une ruralité attractive repose sur 4 
principes complémentaires : 

�  Vivre dans un environnement de qualité 

�  A dapter l’offre de logement à l’évolution des besoins  

�  A ccéder à une offre de loisirs culturels et sportifs garante de la vitalité du 
territoire 

�  Renforcer les services de la vie quotidienne 

 

 

Objectif 1 : Vivre dans un environnement de qualité 

Mesure n °1 : El aborer  un outil de référence : char te paysagère, 
environnementale et architecturale 

A u f il des réunions du groupe « environnement - cadre de vi e – paysages – 
patrimoine » et du groupe de travail « habitat » est apparue la nécessité de se doter  
d’une charte paysagère, environnementale et architecturale. 

Ce document, à part ir d’un état des lieux complet des caractérist iques du Pays, 
aura vocation à coordonner les actions paysagères, environnementales et 
architecturales du Pays. 

Le volet architectural mettra en évidence les él éments patrimoniaux, les 
matériaux et les techniques tradit ionnelles à valoriser, les init iat ives à éviter. Le volet 
paysager définira les entités paysagères du Pays, leurs composantes  et les modes 
d’intervention propices à leur préservation. Le volet environnemental identif iera les 
ressources naturelles et les mesures de protection à envisager.  

Cet outil permettra de préciser les lignes de conduite à adopter, les erreurs à 
éviter, et défini ra des préconisations pour garantir et développer l’attractivité du Pays. 
Toute opération conduite sur le territoire devra répondre aux principes posés dans ce 
document, véritable cahier des charges et charte de qualité. 
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AXE 2 : Viv re une ruralité attractive 
Objectif 1 : Vivre dans un environnement de qualité 

Mesure n °2 :  Développer  une gestion durable des  ressources  

·  A méli orer  la gesti on de l ’eau  

Les ressources en eau sont abondantes sur le Pays de Guéret mais présentent à 
certains endroits du territoire une qualité trop moyenne. La réglementation impose des 
pratiques respectueuses de l’environnement, et des investissements sont nécessaires 
pour une gestion durable de cette ressource. 

Exemples d’ actions :   

- Disposer d’outils permettant de mesurer la qualité de l’ eau 

- Soutenir les collectivités par un suivi et un accompagnement dans la protection des 
captages 

- Soutenir particuliers et collectivités dans l’ installation et le suivi de systèmes 
d’ assainissement efficaces 

·  A ménager  l es cours d’eau et les étangs  

Les cours d’eau et étangs jouent un rôle très important dans la gestion globale du 
cycle de l’ eau. A ussi il apparaît urgent de promouvoir l es actions visant à préserver la 
qualité de la ressource en eau et favorisant la diversité du milieu aquatique.  

Exemples  d’actions : 

- Entretenir les berges par un recours aux techniques végétales 

- Nettoyer les cours d’ eau  

- Lutter contre les facteurs susceptibles de favoriser les phénomènes d’ eutrophisation 

- Lutter contre les nuisances de certaines espèces (ragondins…) 

- Favoriser des actions cohérentes entre AAPPMA… 

·  Favor i ser  le dével oppement des énergies renouvel abl es et des mesures HQE 
(Haute Qual ité Envi ronnementale) 

Le développement des énergies renouvelables a été très brièvement évoqué dans 
le diagnostic du Pays de Guéret, tout simplement parce que ce type de ressources est 
encore très peu développé sur le territoire. A ussi des actions pourraient être envisagées 
afin de favoriser le développement de ces nouvelles énergies sur le Pays. 

Exemples d’ actions : 

- Informer sur les potentialités des énergies renouvelables 

- Développer des actions expérimentales (traitement des déchets bois…) 

- Inciter à la mise en place d’ aménagements et d’ installations HQE  

Mesure n °3 : Protéger , améliorer , valor iser  les  paysages  et l’identité du Pays  

·   Préserver  et val or i ser  les r i chesses paysagères et architecturales  

Cette mesure prendra appui sur les prescriptions définies par la charte 
architecturale et paysagère du Pays de Guéret. 

Exemples d’ actions :  

- Préserver et valoriser les éléments du paysage (chemins, haies, et autres linéaires, 
arbres, …) 
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AXE 2 : Viv re une ruralité attractive 
Objectif 1 : Vivre dans un environnement de qualité 

- Protéger  et mettre en valeur des sites remarquables naturels et culturels dans le cadre 
d’ un projet de développement intercommunal 

- Mener des opérations de sauvegarde et de maintien de la biodiversité 

- Collecter les encombrants et autres déchets à pollution visuelle 

·  A ménager  et embell ir  vi l l es et vi l l ages, et favor i ser  un urbani sme durabl e 

Exemples d’ actions : 

- Valoriser les entrées de bourgs : limiter les nuisances visuelles telles que signalétiques 
et publicités obsolètes ou disgracieuses, containers, dépôt d’ encombrants ou autres 
déchets issus de l’agriculture, de l’artisanat ou de particuliers 

- Inciter à l’ enfouissement des lignes aériennes  

- En milieu urbain, améliorer les espaces verts (aménagements arborés…). Développer 
une image de ville verte sur Guéret 

- S’ inscrire dans un système de labellisation 

Mesure n °4 : Sens ibiliser et éduquer  à une préservation de l’environnement et 
du cadre de vie 

Méconnaissance et ignorance frei nent souvent les actions menées pour u ne 
meilleure qualité de vie. Le réflexe « environnement » doit se retrouver dans tous les 
actes du quotidien.  

·  Dével opper  des acti ons de communi cati on sur  l ’éco-ci toyenneté  

Exemples d’ actions : 

- Encourager le tri des déchets à la source  

- Communiquer sur les filières de traitement  

- Mener des opérations pilotes de type camping propre, plage propre, forêt propre  

- Favoriser la connaissance des mesures environnementales en menant des campagnes 
d’ information sur les lois et règlementations existantes 

·  Etabl ir  une pol it i que complémentai re de sensi bi l i sati on auprès de publ i cs 
ci bl és  

Exemples d’ actions : 

- Mener des actions éducatives et accompagner des projets pédagogiques auprès des 
scolaires et périscolaires 

- Etablir une politique de sensibilisation auprès des ménages, des touristes, des résidents 
secondaires… 

Mesure n °5 : Contr ibuer  à la protection et à la valor isation de l’environnement 
tout en veillant à la rentabilité économique des  entrepr ises  agr icoles  et 
fores tières  

·  Faci li ter  l a mi se aux normes des bâti ments d’él evage�

Les agriculteurs qui doivent mettre aux normes leurs bâtiments d’exploitation 
rencontrent des diff icultés f inancières. En effet, le Pays de Guéret n’est pas une région 
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AXE 2 : Viv re une ruralité attractive 
Objectif 1 : Vivre dans un environnement de qualité 

d’élevage intensif, et les crédits visant à faciliter cette mise aux normes sont 
prioritairement affectés aux zones à forts excédents structurels.   

Exemple de projets : aide aux investissements consécutifs à la délocalisation des bâtiments 
d’ élevage engendrée par leur mise aux normes,… 

·  Intégrer  les bâti ments d’élevage dans l eur  envi ronnement�

Les constructions agricoles ont un impact paysager part iculièrement important 
qui nécessite d’engager une véritable réflexion sur leur implantation, ainsi que sur leur 
qualité architecturale et paysagère. Outre les bâtiments d’exploitation en eux-mêmes, 
les abords de fermes doivent également être pris en compte.�

Exemples de projets : prise en charge des conseils paysagers, compensation du surcoût lié 
à l’utilisation de bois, etc 

·  Encourager  l es « bi lans de  durabi l i té » des expl oi tati ons�

Faciliter l’ut ilisation de ces méthodes d’évaluation globale de l’exploitation 
permet de sensibiliser les agriculteurs sur leurs pratiques mais constitue aussi une aide 
à la décision et à la définit ion de projets.�
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OBJECTIF 2 : Adapter l’offre de logement à l’évolution des 
besoins de la population 

 

Le thème de l’habitat relève de domaines aussi divers que le logement  
proprement dit, l’environnement et le cadre de vie, l’accueil territorial, l’activité 
économique. Dans ce contexte, la réflexion avait été menée de façon à pouvoir 
déterminer les besoins exprimés par la population, les disposit ifs mis en place pour y 
répondre, et les él éments à développer pour y parvenir de façon satisfaisante et 
durable. 

Mesure n °1 : Développer  une offre de logements  locatifs  suff isante et adaptée à 
la dem ande 

Le diagnostic territorial a mis en évidence un besoin important en logements, et 
notamment logements locatifs, non seulement pour satisfaire aux besoins de la 
population locale (augmentation du nombre des ménages et changements résidentiels 
plus fréquents qu’auparavant), mais également pour être en mesure d’accueillir sur le 
Pays de nouvelles populations.  

Les collectivités territoriales du Pays ont déjà engagé quelques actions 
tradit ionnelles (OPA H, études pré-OPA H...) visant à développer cette offre locative. I l  
s’agit maintenant d’aller plus loin dans la démarche, et de la posit ionner sur le long 
terme, dans le cadre d’expériences locales innovantes. 

·  A ppor ter  un appui  en mati ère d’ani mati on opérati onnel l e 

Une intervention eff icace en matière de polit ique du logement implique 
l’existence de moyens adéquats. Les communes situées au nord du Pays, plus fragiles 
et moins structurées, rencontrent par exemple des diff icultés accrues pour réaliser leurs 
objectifs en matière de logement. 

Exemple d’action : 

-  Mettre en place une mission Habitat sur les cantons de Bonnat et Chatelus Malvaleix 

·  A ppuyer l es poli t i ques communal es et i ntercommunal es l iées au l ogement 

Exemples d’ actions : 

- Faciliter les réserves foncières ou immobilières 

- Soutenir les travaux immobiliers visant à développer le secteur locatif et l’ accession 
sociale  

- Aider au montage de dossiers techniques, administratifs et financiers, pour 
l’ élaboration de projets 

·  Rechercher  des modali tés d’hébergement temporaire pour  faci l iter  l ’accueil  de 
nouveaux ar ri vants. A i der  à l ’aménagement de ces l ogements. 

Exemples d’ actions : 

- Etude de faisabilité, notamment faisabilité juridique 

- Etudes pré opérationnelles et réalisation 
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·  Rechercher  des expér iences de substituti on à l ’ini ti ati ve pri vée  

Exemples d’ action : 

-  Recherche et découverte d’ expériences diverses, préétude Unions d’ Economie Sociale-
UES- ou autre 

Mesure n °2 : Développer  un habitat de qualité 

A  ce besoin quantitatif  s’ajoute également une exigence de confort, conforme aux 
usages et normes actuelles. Cette exigence de confort est encore plus légit ime pour les 
personnes âgées et les personnes handicapées. 

Par ailleurs, la préservation de l’aspect « tradit ionnel » des logements est 
ressentie comme un atout, et considérée comme l’un des principaux enjeux du Pays. 
Tous les acteurs réunis ont donc souhaité préserver et valoriser cette qualité 
architecturale, héritage d’un savoir-faire local, afin de renforcer l’attractivité du 
territoire. 

L’utilisation de matériaux tradit ionnels et de matériaux naturels sera privilégiée. 

Un projet spécif ique au centre ville de Guéret représentera le volet urbain de 
cette mesure. 

·  Inci ter  à réhabi l iter  les l ogements anci ens 

Exemples d’ actions : 

- Améliorer le confort, notamment en direction des personnes âgées et des personnes 
dépendantes, développer les utilisations domotiques qui permettent le maintien à 
domicile  

- Accompagner les propriétaires dans leur démarche de mise aux normes, notamment en 
matière d’assainissement 

·  V al or i ser  les caractér i sti ques archi tecturales de l ’habi tat en tant qu’atout 
ter ri tor i al  et facteur  d’attracti vi té du ter ri toire 

Cette mesure prendra appui sur les recommandations de la charte paysagère, 
environnementale et architecturale à réaliser (cf. A xe 2 – Objectif  1 – Mesure 1). 

Exemples d’ actions : 

- Intégrer les recommandations de la charte architecturale dans toutes les réflexions 
relatives à la logique d’ urbanisme du territoire (SCOT, cartes communales), en tenir 
compte dans les règlementations existantes, en tenir compte dans les avis liés aux 
autorisations de travaux et permis de construire 

- Inciter les particuliers à valoriser leur patrimoine bâti :  ex. opérations façades, centre-
ville Guéret, etc 

- Améliorer le cadre de vie urbanisé : centres bourgs, lotissements paysagers, réalisation 
de quelques opérations pilotes, etc 

 

 

 

 



AXE 2 : Viv re une ruralité attractive 
Objectif 2 : Adapter l ’offre de logement à l évolution des besoins 

� � � ��� � � 	 � 
 � � �� � � � 
 	 � �� ��
�� � � � ��

Mesure n °3 : Dynam iser  les  logiques  de l’habitat 

Le succès de ces démarches dépendra bien évidemment des moyens f i nanciers 
qui pourront être dégagés sur les projets, mais aussi et surtout des moyens d’animation 
et de sensibilisation qui pourront être mobil isés sur le territoi re, et de leur pert inence à 
l’échell e du Pays. 

·  A gi r sur  la vacance �

I l s’agit d’inciter les propriétaires à t irer part i de leur patrimoine, pour augmenter 
le nombre de logements disponibles.�

Exemples d’ actions : démarchage systématique, communication sur les aides financières, 
préestimatifs location 

·  Faci li ter  l a recherche de l ogements�

Exemples d’ actions : point d’accès logement, faciliter l’ information par l’ usage des 
nouvelles technologies �

·  Sensi bi l i ser  et consei l ler  pour  un habi tat de quali té�

Les cibles privilégiées seront les élus, les propriétaires, les retraités, les résidents 
secondaires,  et aussi les scolaires.�

Exemples d’ actions : 

- Constitution d’ un fonds photographique 

- Opérations de communication diverses : plaquettes, mailings, conférences et 
expositions, etc 

·  Rechercher  auprès des entrepri ses un rel ai s en matière de qual ité de l ’habi tat�

Cette mesure devra bien évidemment être développée et réalisée en partenariat 
étroit avec les professionnels, notamment syndicats représentatifs du BTP et plate 
forme technologique Bâtiment Réhabilitat ion de Felletin. 

Exemples d’ actions : formation de formateurs, interventions diverses auprès des 
entreprises, contacts avec les surfaces de vente, etc�

·  A ssurer  une mi ssi on d’assi stance admi ni strati ve et de consei l  architectural 
auprès des col lecti vi tés du ter ri toire�

Cette action concerne surtout les petites communes du territoire qui se trouvent 
souvent démunies pour évaluer la faisabilité et les condit ions de mise en œuvre de 
leurs projets, et le cas échéant pour les mener à terme sans problème majeur.�

Exemple d’action susceptible d’assistance : projet mixte multiservice + logement locatif 
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OBJECTIF 3 : Accéder à une offre de loisirs culturels et sportifs 
garante de la vitalité et de l’attractivité du territoire 

 

Dans un contexte d’accroissement progressif du temps libre, l’offre de loisirs, la 
culture et le sport part icipent non seulement à la cohésion sociale du territoire, mais 
sont également un facteur d’attractivité déterminant pour le Pays. Et de ce fait, un 
territoire ne peut envisager de développement durable sans prendre en compte la 
dimension des pratiques ludiques. 

Comme l’a montré le diagnostic, Guéret concentre la majeure part ie des services 
culturels et sportifs du territoire, mais la densité du maillage associatif  et sa vivacité 
représentent un atout considérable que l es acteurs du Pays entendent bien renforcer et 
valoriser. 

La demande croissante de pratiques culturelles et sportives variées et de qualité 
nécessite de conforter  et d’améliorer les pratiques existantes, et de renforcer et de 
développer des structures d’accueil et installat ions de qualité.  

Tels sont les enjeux auxquels le Pays doit répondre, en se posit ionnant comme 
coordonnateur des différents partenaires territoriaux.  

Mesure n °1 :  Faciliter  l’organisation, le développement et la diffus ion de l’offre 

·  Organi ser  l ’offre sporti ve et de l oi si rs  

I l s’agit de mettre en réseau l’offre sportive, afin de mieux informer sur les 
pratiques existantes, et de faciliter leur accès par les adhérents potentiels 

Exemples d’ actions : 

- Dans le cadre d’une commission du sport sur le Pays, diffuser les informations, 
encourager les partenariats entre clubs, développer des projets communs, élaborer un 
calendrier des manifestations 

- Envisager le cas échéant la faisabilité d’un lieu fédérateur « Maison du sport » 

·  Dével opper  une pol i ti que cul turel le à l ’échel le du Pays 

I l existe sur le Pays une seule structure professionnelle, qui offre une 
programmation annuelle de 30 spectacles en moyenne. Les autres acteurs culturels du 
territoire n’ont pas de programmation préalablement définie sur une année et, de plus, 
se consultent rarement entre eux, ce qui explique la foult itude de projets parfois 
concentrés sur une même semaine. 

Là encore, l’objectif  est d’organiser un réseau d’acteurs pour partager les 
connaissances, échanger les expériences et à terme aboutir à une programmation 
culturelle de qualité à échelle du Pays. 

Exemples d’ actions : 

- Mettre en place une antenne culturelle du Pays  

- Organiser un forum inter associations culturelles 

- Participer à la réflexion sur un événement phare, valorisant l’ image du Pays (cf Axe 1 
– Objectif 5 – Action 3) 
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·   Soutenir  le dével oppement des acti vi tés cul turel les, sporti ves et de l oi sirs à 
rayonnement i ntercommunal  

Parallèlement aux structures publiques, des associations, dont le siège se trouve 
souvent à Guéret, se sont créées pour œuvrer au développement de certaines activités. 
Par exemple, le portage à domicile de livres est en plein essor ; des manifestations 
dédiées à la lecture se développent. Grâce à une démarche régionale, le cinéma 
it inérant se développe. Mais cette activité, qui répond à une demande locale à la fois 
communale et associative, est inégalement répartie sur le Pays de Guéret, et comporte 
des limites (inconfort des lieux, manque de diversité f ilmographique). 

A utre constat : les manifestations culturelles et de loisirs sont souvent portées par 
des associations. Plusieurs festivals ont ainsi vu le jour, mais n’ont pas perduré en 
raison de l’essouff lement des bénévoles. 

L’objectif  de cette mesure est de soutenir des manifestations d’envergure et/ ou 
originales, afin de contribuer au renforcement d’une image dynamique du Pays de 
Guéret  

Exemples d’ actions :   

- Soutenir financièrement les manifestations de type évènementiel et à rayonnement 
intercommunal, portées par les associations ou les structures culturelles ou sportives 
du Pays, afin de leur assurer une pérennité dans le temps 

- Soutenir des initiatives originales visant l’accès à la culture et aux loisirs du plus grand 
nombre : portage de livres à domicile, présentation cinématographique en milieu 
rural… 

·  Dével opper  la communicati on et l a di ffusi on des proj ets  

La diffusion actuelle des événements se fait par le biais de la presse, de la radio 
locale ou des publications spécif iques, voire par aff ichage. 

 La mise en réseau des acteurs culturels et/ ou sportifs du Pays permettra de 
rassembler plus facilement les informations existantes et de les promouvoir plus 
eff icacement. 

Exemples d’ actions : 

- Veille concernant l’ offre de pratiques culturelles, sportives et de loisirs, et les projets 
portés par les acteurs du Pays  

- Editer un document présentant l’ ensemble des disciplines culturelles et sportives 
présentes sur le Pays 

- Editer des documents présentant des manifestations à échelle du Pays et hors période 
estivale (pas de doublon avec l’agenda touristique), utilisation des nouvelles 
technologies…. 

Mesure n °2 : Profess ionnaliser  les  pratiques  culturelles  et spor tives    

·  Prati ques spor ti ves, de l oi sirs et de plei ne nature : professi onnali ser  et 
mutual i ser  les moyens humai ns entre les associati ons et les structures 
spor ti ves 

Les fonctions de l’encadrement sportif  nécessitent réglementairement de faire 
appel à des intervenants qualif iés. Or le coût f inancier de ces interventions, et parfois 
l’absence locale d’intervenant breveté, freinent considérablement la pratique et le 
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développement des activités concernées. I ls entravent également la mise en œuvre de 
certains projets liés au développement tourist ique du territoire. 

I l est donc primordial de soutenir la professionnalisation de cet encadrement et 
de mutualiser les moyens humains entre structures, par mise à disposit ion des 
éducateurs diplômés, ou tout autre init iat ive 

Exemples d’ actions : 

- Mener des actions de formation à destination des responsables associatifs : montage et 
gestion de projets 

- soutien au recrutement d‘ un encadrant « partagé » 

·  A ccompagner  l es i nit iateurs de proj ets cul turel s dans la défi nit i on de l eur 
stratégi e 

Le diagnostic et l’enquête réalisée auprès des communes mettent en évidence le 
dynamisme des associations locales et leur volonté d’offrir concerts et spectacles tout 
au long de l’année. Toutefois, ces associations ont certaines limites : elles sont 
constituées de bénévol es qui pour la plupart ne sont pas qualif iés pour organiser et 
préparer les manifestations, et notamment en ce qui concerne les contraintes 
techniques engendrées. 

Exemples  d’actions : 

- Mener des actions de formation à destination des responsables bénévoles : gestion 
associative, préparation de manifestations (contraintes à prévoir…), modalités de 
gestion de ces manifestations (SACEM, URSSAF, etc) 

- Informer sur les contraintes techniques, les normes en vigueur, les contraintes 
sécuritaires… 

Mesure n °3 : Mutualiser  les  moyens  et soutenir les projets  structurants visant 
une rationalisation des  équipements  à l’échelle du Pays  

Le manque de structuration des moyens existants et des projets est un frein au 
développement d’une polit ique culturell e et sportive du Pays. L’objectif  sera d’utiliser 
prioritairement les moyens et l es équipements déjà existants, en les renforçant et en les 
améliorant, puis, seulement après une analyse f ine des besoi ns et des manques, 
d’envisager la création d’équipements structurants à l’échelle du Pays  

·  Rati onali ser  et mutuali ser  les i nfrastructures spor ti ves entre communes 

La phase préalable d’analyse des disponibilités et des besoins existants devra 
aboutir à une meilleure utilisation, dans une optique intercommunale et inter-
associative, des équipements existants. Elle permettra également d’interveni r à 
meilleur escient, et prioritairement en matière d’amélioration des équipements 
existants. 

·  Renforcer les équipements cul turel s dans l e cadre de projets de 
dével oppement concrets 

Le Pays de Guéret ne compte qu’une seule salle de spectacle, équipée 
professionnellement, et qui peut accueillir quel ques 300 personnes. Deux salles 
polyvalentes (Guéret et Saint-Vaury) permettent d’accueillir des spectacles de plus 
grande envergure, mais avec certaines limites techniques. Les autres salles du Pays 
sont inaptes. 



AXE 2 : Viv re une ruralité attractive 
Objectif 3 : Accéder à une offre de loisirs garante de la vitalité et de l’attractivité du territoire 

� � � ��� � � 	 � 
 � � �� � � � 
 	 � �� ��
�� � � � ��

Le musée de Guéret quant à lui dispose de surfaces d’exposit ion limitées, ce qui  
freine la réalisation de ses objectifs. 

Le but de cette mesure est de développer un maillage en équipements culturels 
de qualité, aptes à accueillir professionnels du spectacle et public dans de bonnes 
condit ions, et notamment en améliorant l es équipements existants pour qu’ils soient 
adaptés aux exigences actuelles. 

Exemples d’ actions : 

- Soutien à la création d’ équipements structurants : médiathèque et réseau de points 
lecture publique, salles de spectacles en lien avec un projet culturel réel 

- Réhabilitation et adaptation d’ équipements existants : salles de cinéma, salles de 
spectacles  

- Notamment modifications techniques des salles pour l’ accueil de spectacles vivants : 
électricité, scènes, etc 

·  A i der à l a créati on et au dével oppement de proj ets cul turel s spéci f i ques  

Les associations font part de diff icultés pour se procurer des équipements 
professionnels tels que sonorisation et éclairage lors de l’organisation de spectacles 
musicaux ou théâtraux. Seule l’A gence Technique Régionale du Limousin permet aux 
associations de louer ce matériel, mais ce parc se trouve à Limoges. 

Par ailleurs, l’absence d’équipements spécif iques nécessaires au développement 
et à la pratique du spectacle vivant a été constatée par les partenaires culturels du Pays 
(studio de répétit ion, résidences d’art istes). 

La réalisation de tels projets nécessite bien évidemment de préciser au préalable 
l’offre existant dans et hors territoire et d’analyser les besoins réels du Pays. 

Certains projets pourront s’ouvrir sur l’ut ilisation de nouvelles technologies et 
contribuer eux aussi à une image plus dynamique du Pays. 

Exemples d’ actions : 

- Soutien à la création d’un pool de matériels professionnels (sonorisation, éclairage, 
accessoires…)  

- Soutien à la création d’un studio de répétition pour groupes musicaux  
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OBJECTIF 4 : Renforcer les services de la vie quotidienne 
 

La transformation des modes de vie, des habitudes de consommation, du 
contexte socio-économique fait qu’aujourd’hui de nouveaux besoins émergent, qui 
impliquent une rapide adaptation de l’offre de services. Le développement des services 
aux personnes contribue fortement à l’amélioration de la qualité de vie des habitants. 
Le Pays de Guéret se doit donc de tenter de répondre à ces nouveaux besoins. 

De plus, les enjeux liés au développement des services à la population sont 
nombreux : tout d’abord parce qu’ils sont créateurs d’emplois et donc synonymes de 
cohésion sociale. Ensuite, parce que dans les zones rurales en dépopulation, l’offre en 
services concourt à l’attractivité du territoire : l’accueil de nouvelles populations ne 
peut s’envisager sans une gamme complète de services. Enfin, on ne peut mettre en 
œuvre une stratégie de développement économique sans disposer d’une offre 
suff isante de services pour les conjoints, les enfants, les collaborateurs du chef 
d’entreprise. 

Le Pays de Guéret souhaite donc améliorer les condit ions de vie sur le territoire 
en maintenant et en renforçant une offre de services de qualité. Les actions du Pays 
doivent permettre une meill eure connaissance des besoins, un développement 
quantitatif  et qualitat if  de l’offre, un accès plus facile aux services ainsi qu’une 
meilleure coordination entre les prestataires. 

Mesure n °1 :   Mieux cerner  les  besoins  réels  du ter rain  

Dans cette stratégie de développement des services, il est primordial de mieux 
cerner les besoins de la population aussi bien du point de vue quantitatif  que qualitat if . 
A fin de favoriser l’émergence de nouveaux services, il conviendra de soutenir les 
porteurs de projets dans la vérif ication de la faisabilité du projet ainsi que dans leur 
démarche de communication et de mise en réseau. Ces actions auront pour objectif  de : 

·  Connaître avec préci si on l es caractér i st i ques de l a demande de façon à mettre 
en pl ace les servi ces qui  cor respondent aux besoi ns 

Par exemple, dans le secteur de la petite enfance, l’objectif  est d’aboutir à une 
connaissance f ine des besoins des parents. Elle est indispensable pour permettre aux 
responsables locaux de mettre en œuvre une réponse adaptée à la demande des 
parents. A  ce t itre, les diagnostics « Petite Enfance » seront promus comme outil 
préalable de structuration de l’offre. 

A titre d’ exemple :  

- - Etude sur les besoins en garde d’ enfants 

- - Autres enquêtes quantitatives et qualitatives 

·  Faci li ter  l a mi se en place de servi ces en appor tant un consei l  sur  la faisabi l ité 
d’un projet 

A titre d’ exemple :  

- - Etudes sectorielles sur la petite enfance, les transports, la jeunesse, enquêtes ciblées 
auprès de la population, études de marchés, aide au conseil, etc 
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Mesure n °2 :  Répondre quantitativement et qualitat ivement aux besoins  des 
fam illes  en m atière d’accueil petite enfance 

A ujourd’hui les ressources « petite enfance » sont encore insuff isantes. Le secteur 
nord du Pays ne dispose d’aucune structure de garde collective et seulement deux 
contrats enfance ont été signés sur l’ensemble du Pays. Par ailleurs l’offre en garde 
d’enfants doit s’adapter à l’évolution des besoins des parents (souplesse, besoins 
ponctuels, …). Le Pays de Guéret veut permettre aux parents de choisir et de trouver 
facilement le mode de garde qu’ils souhaitent pour leurs enfants. 

Le Pays de Guéret inscrira son action en cohérence avec le Schéma 
Départemental de l’Enfance et les disposit ifs contractuels de la CA F (Contrats 
Enfance). 

Plusieurs pistes de travail ont été identif iées : 

·  Répondre aux nouveaux besoi ns en garde d’enfants, notamment en 
dével oppant l ’accueil  temporaire et ponctuel d’enfants 

La société évolue et les parents ont besoin d’une plus grande souplesse et d’une 
plus grande f lexibilité dans les solutions de garde proposées. I l conviendra notamment 
d’encourager les modes de garde temporaires et ponctuels d’enfants. 

A titre d’ exemple :  

- Projets innovants de service itinérant (halte garderie itinérante, ...) 

·  Promouvoi r  l e méti er  d’assi stante maternell e et coordonner  l ’offre :  

La mise en réseau et les actions de communication seront appuyées. Les projets 
de Relais d’Assistantes Maternelles correspondent part iculièrement à cet objectif . I ls 
développent une dynamique eff icace tant à l’égard des assistantes maternelles que des 
parents employeurs ou futurs employeurs. Ces RA M peuvent, par ailleurs, jouer un 
rôle considérable dans la détection et l’analyse des besoins existants. 

A titre d’ exemple : Relais d’ assistantes maternelles, etc.�

·  Etendre la coordinati on enfance à l ’ensembl e des communes du Pays de 
Guéret�

·  A i der l es parents en proposant une mei l leure i nformati on sur les possi bi l i tés 
de garde. 

En effet, l’information tend à être dispersée et diffuse au sein de  l’ensemble des 
acteurs (Conseil Général, CA F, communes, etc.). Une information centralisée et 
complète sur les disposit ifs, les structures, les services existants, faciliterait fortement la 
tâche des parents. 

Mesure n °3 : Permettre aux jeunes  l’accès  à la pratique spor tive, culturelle et de 
lois irs  

Les acteurs du territoire ont noté une demande croissante des familles et des 
jeunes en matière d’activités périscolaires et extrascolaires. Une offre de loisirs de 
qualité est une des condit ions pour inciter les jeunes et les familles à rester sur le 
territoire (ou à y revenir après leurs études).  
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A ctuellement, l’offre se développe et des init iat ives intéressantes contribuent à 
faciliter l’accès aux loisirs. I l est néanmoins important de permettre à chaque enfant de 
pratiquer l’activité qu’il souhaite et ce quelque soit la commune où il réside. 

Le Pays devra contribuer à : 

·  Renforcer la coordi nati on de l ’offre de l oi sirs jeunes sur  le Pays 

Le soutien du Pays pourrait venir en complément des Contrats Temps Libre et 
Contrats Educatifs Locaux sur des actions de partenariat entre les différents territoires 
qui ont contractualisé un CEL. Le Pays pourra être envisagé comme un espace de 
coordination de l’offre et un lieu d’échange d’expériences. I l devra encourager une 
réflexion globale sur les loisirs du territoire. 

A titre d’ exemple : soutien au travail des animateurs jeunesse locaux  

·  Répondre aux besoins des j eunes concernant un l ieu d’échange et 
d’expressi on  

Les attentes des adolescents sont souvent diff iciles à connaître, et ce constat n’est 
pas propre au Pays de Guéret. I l conviendra d’encourager la mise en place de 
structures permettant de recueillir les besoi ns des jeunes et de les accompagner dans 
leurs projets personnels ou collectifs. 

A titre d’ exemple : local jeunes,…�

Mesure n °4 : Confor ter  les  services  et commerces  de proxim ité 

Le réseau actuel des commerces de proximité est le résultat d’une modif ication 
des habitudes de consommation des habitants. En réponse à cette évolution, les 
commerces de proximité ont commencé à s’adapter (mise en place de solutions 
it inérantes, regroupements de services, …), mais restent confrontés aujourd’hui à de 
nombreuses diff icultés (demande faible et irrégulière, exigences des consommateurs, 
concurrence avec l’offre commerciale de Guéret, ...). 

Le Pays de Guéret devra : 

- mener une action de veil le et d’anticipation des départs en retraite et cessations 
d’activité afin de préparer la mise en œuvre de solutions adaptées et non précipitées. 
Cette action passera sera menée en li en étroit avec les démarches l iées à l’accueil 
territorial (cf A xe 1 Objectif 1 Mesure 1 et A xe 1 Objectif  2 Mesure 2) 

- accompagner les polit iques de maintien du dernier commerce alimentaire en 
centre bourg 

- soutenir les démarches collectives au profit  des activités commerciales, 
art isanales et de services (cf. A xe 1 - Objectif 2 - Mesure 1) 

- soutenir les projets d’adaptation des commerces de proximité à la demande et 
au contexte territorial 

 

 

 

 

   



AXE 2: Viv re une ruralité attractive 
Objectif 4 : Renforcer les services de la vie quotidienne 
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Mesure n °5 : Améliorer  l’accès aux soins  en anticipant les  besoins  du secteur 
de la santé et en incitant les  profess ionnels  du secteur  à s ’installer  sur  le Pays 
de Guéret 

L’accessibilité aux services de santé est un facteur essentiel de l’équité territoriale. 
Or le nombre insuff isant de certains types de professionnels ne permet pas de couvrir  
l’ensemble des besoins dans les spécialités courantes. I l est donc nécessaire de conduire 
une polit ique sanitaire qui garantisse l’accès à des soins de qualité pour tous.  

Le Pays de Guéret entend : 

·  A ntici per l es besoi ns du secteur  de l a santé 

·  Inci ter  l es professi onnels de la santé à s’i nstal l er  sur  le Pays de Guéret en l eur  
offrant des condit i ons d’accuei l  favorabl es 

·  A i der l es professi onnel s de la santé à s’organi ser  pour atténuer  l es contrai ntes 
l i ées au caractère rural  du ter ri toire. 

A titre d’ exemples :  

- Etudes sur les problèmes de transmission de cabinets médicaux et pharmacies 

- Un « plan d’aide à l’ installation »  pourra être envisagé pour faciliter l’accueil des 
professionnels de la santé (groupements d’ employeurs de personnel paramédical, 
facilités de logement, etc.) 

Mesure n °6 : Améliorer  la lis ibilité de l’offre de services , que ce soit pour  les 
habitants  ou les  personnes  « extér ieures  » au terr itoire 

Que ce soit dans le domaine des loisirs, des services aux personnes âgées, des 
transports, des ressources petite enfance, il semble qu’il y ait un déficit d’information 
auprès des habitants. I l apparaît intéressant d’envisager la mise en œuvre d’outils de 
communication sur les services et ressources existants. 

A titre d’ exemples : définition d’ une stratégie de communication, annuaire de services, aide  
à la promotion de services,… 

Mesure n °7 : Développer  et renforcer  les  services  publics  

Tout comme les commerces de proximité, les services publics contribuent au 
confort et à la qualité de vie des habitants. Cependant, leur maintien est parfois remis 
en cause, car ils sont confrontés eux aussi à l’évolution du contexte territorial et à des 
logiques de rentabilité. 

Les disposit ions légales ont inscrit le Pays comme cadre d’organisation pour les 
services publics. Bien que le Pays n’aie pas compétence pour intervenir dans les 
décisions des institut ions et collectivités responsables de ces services, les acteurs du 
territoire se sont cependant montrés soucieux d’accompagner les mutations éventuelles 
de ces services et de permettre au territoire de mieux s’y adapter. 

I ls souhaitent que les territoires ne soient pas condamnés à travers une 
restructuration drastique des services publics, et proposent d’instaurer à chaque cas 
échéant un débat entre les acteurs du terrain et les responsables des services publics : 
Poste, EDF GDF, SNCF, etc… 
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AXE 3: Développer les solidarités 
Objectif 1 : Soutenir les publics en difficulté d’emploi et d’insertion 
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A voir pour ambit ion part iculière le maintien, voire l’accroissement de la 
population active du Pays, par le biais d’un développement économique volontariste, 
et la valorisation des facteurs d’attractivité du territoire, n’implique pas de laisser pour 
compte les populations les plus fragilisées du territoire, notamment exclus du monde 
du travail, personnes âgées isolées, et autres personnes en diff iculté. 

A u contraire, l’ensemble des partenaires territoriaux s’inscrivent depuis 
longtemps dans une tradit ion de solidarité, afin que chacun puisse vivre décemment et 
disposer d’une place dans la société. 

Les partenaires rassemblés dans le cadre des réunions de travail Pays n’ont pas 
failli à ces principes, et ont souhaité poursuivre cette tradit ion de solidarité, en 
s’inscrivant dans 5 objectifs privilégiés : 

�  Soutenir les publics en diff iculté d’emploi et d’insert ion 

�  A pporter une réponse adaptée aux personnes âgées isolées 

�  Renforcer et organiser l’offre de transport, et offrir des possibilités de 
déplacement à toutes catégories de population 

�  Développer les liens entre générations et entre catégories de population 

�  A pporter une attention renforcée aux personnes handicapées 

 

OBJECTIF 1 : Soutenir les publics en difficulté d’emploi et 
d’ insertion 

 

Malgré une baisse du chômage jusqu’en 2002, il existe encore sur le Pays des 
personnes en situation d’exclusion. Par ailleurs, la situation des femmes et des jeunes 
évolue plus défavorablement que les autres catégories de population, et même si le 
Pays de Guéret a connu une évolution légèrement favorable des offres d’emploi, il n’en 
demeure pas moins des disparités sensibles. Dans le domaine de l’i nsert ion par 
l’économie, malgré des mesures plutôt nombreuses et un panel complet des opérateurs 
d’insert ion, des diff icultés subsistent, et le nombre de personnes en diff iculté 
d’insert ion progresse. I l est donc nécessaire de mener une démarche globale et 
coordonnée en matière d’emploi et d’insert ion.  

Mais si le diagnostic territorial a permis d’identif ier un certain nombre d’enjeux 
et de clarif ier l es objectifs du Pays, la réflexion commune doit être encore largement 
approfondie, avant d’être en mesure de définir des actions potentielles. Mener une 
polit ique en faveur de l’emploi et de l’i nsert ion est un objectif  ambit ieux, et nécessitera 
un lourd travail d’animation et d’ingénier ie. 

Cet objectif  prendra largement appui sur les actions menées en matière de 
formation (cf Axe 1 – Objectif  2 – Mesure 3). Pour autant les publics en diff iculté 
rencontrent un certain nombre de problèmes complémentaires, qui les rendent plus 
fragiles au regard de l’activité professionnelle. 

 

 

 

 



AXE 3: Développer les solidarités 
Objectif 1 : Soutenir les publics en difficulté d’emploi et d’insertion 
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Mesure n °1 :   Réduire les  freins  liés  à l’accès  à l’em ploi et à la formation 

Les principaux freins pour accéder à la formation et l’emploi sont :  

- l’absence de moyens de transport 

- l’impossibilité de trouver un logement temporaire durant la période de 
formation ou durant la période d’essai. 

L’action du Pays visera au développement d’outils facilitant l’accès des publics à 
la formation et à l’emploi, notamment en facilitant leur transport (cf. Axe 3 - Objectif  3 
– Mesure 2), et leur hébergement. 

Exemples d’ actions : 

- Etude sur la faisabilité d’ un Programme d’Intérêt Général - PIG pour le logement des 
jeunes 

- Détermination précise des besoins en matière d’ hébergement temporaire  

- Développement de l’ offre de logements individuels meublés pour l’ accueil temporaire 
de personnes en formation 

- Développement de l’ offre de logements en lien avec les établissements de formation 

- Mise en place d’un réseau de personnes souhaitant accueillir des jeunes le temps d’une 
formation 

Mesure n °2 :   Appuyer  et dynam iser  les  dispos it ifs  d’inser t ion par  l’économ ie 

Le Pays de Guéret compte un nombre croissant de personnes en diff iculté sociale 
et professionnelle. Même si l’ensemble des opérateurs d’insert ion sont présents sur le 
territoire du Pays, un effort de fédération des acteurs de l’insert ion professionnell e doit 
être réalisé.  

La coordination de ces acteurs permettra d’assurer plus de cohérence entre les 
actions locales d’insert ion professionnelle, elle pourra se traduire prior itairement par 
une réflexion quant aux possibilités de réalisation d’un Plan Local pour l’Insert ion et 
l’Emploi – PLIE, et à terme par la mise en place d’un plan d’action pluriannuel. 

L’action du Pays pourra viser à mieux associer les entreprises à l’effort 
d’insert ion, à développer l’offre d’insert ion existante, à développer les actions de 
soutien aux opérateurs d’insert ion, à accompagner plus étroitement encore les 
personnes en diff iculté d’insert ion. 

Exemple d’action : Etude préalable à la mise en place d’ un PLIE 



AXE 3: Développer les solidarités 
Objectif 2 : Apporter une réponse adaptée aux personnes âgées en difficulté 
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OBJECTIF 2 : Apporter une réponse adaptée  
aux personnes âgées en difficulté 

 

Bien vieil lir est un souhait aff iché par l’ensemble des citoyens. La prise en compte 
des diff icultés et handicaps liés à l’âge, dans une société où l’on v it de plus en plus 
vieux, et où la cellule familiale se trouve de plus en plus rétréci e et isolée, est donc un 
enjeu fondamental pour les territoires.  

Depuis longtemps, les acteurs sociaux du Pays se sont investis auprès des 
personnes âgées et ont mis en place des services de maintien à domicile (soins à 
domicile, repas à domicile, aides ménagères, téléassistance).  

L’évolution comportementale des 60/ 75 ans qui restent plus longtemps 
autonomes et dynamiques, les problèmes croissants liés à la dépendance d’une 
population plus âgée et plus nombreuse ont amené les acteurs territoriaux à envisager  
de nouvelles priorités.  

L’action du Pays se déclinera donc à travers les mesures suivantes. 

Mesure n °1 :  Confor ter  le m aintien à dom icile des  personnes  âgées  

Cette mesure passe par un soutien aux prestataires de services à domicile, dans 
leur démarche d’amélioration et de qualif ication du service offert. Un lien fort pourra 
être établi avec le futur pôle domotique du Pays de Guéret (cf. Axe 1 Objectif  1 Mesure 
4) car de nombreuses applications techniques contribuent véritablement à favoriser le 
maintien à domicile des personnes âgées. 

 

Mesure n °2 :   Divers if ier  les  m odes  d’accueil pour  les  personnes  âgées  et 
développer  les  petites  structures  de proxim ité 

·  A ugmenter  l a capacité d’accuei l  sur  l e secteur  nord du Pays 

·  Evi ter  l es déraci nements en dével oppant des soluti ons d’accuei l  de proxi mi té�

Permettre aux personnes âgées d’être accueillies dans un lieu proche de leur  
« pays » est un enjeu important pour le territoi re. Des solutions d’accueil de proximité 
innovantes doivent être recherchées. 

Mesure n °3 :  Qualif ier l’offre d’accueil existante et faciliter  la form ation des 
personnels  

·  A dapter  l es établ i ssements à la dépendance du publ i c accueil l i  

·  Faci li ter  l a formati on des personnel s�

I l convient de souligner l’importance de la formation permanente pour des 
professionnels qui sont amenés à travailler chez des personnes fortement dépendantes 
et parfois fragiles psychologiquement. L’impact de cette formation est part iculièrement 



AXE 3: Développer les solidarités 
Objectif 2 : Apporter une réponse adaptée aux personnes âgées en difficulté 
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sensible pour les intervenants à domicile, dont l’isolement et les problèmes de 
coordination accroissent la diff iculté du travail.�

·  Donner aux structures d’accuei l les moyens de mettre en pl ace un proj et 
d’établ i ssement, et amél i orer  ai nsi  la quali té de la prestati on�

Mesure n °4 :  Favor iser  une meilleure coordination des  acteurs  du secteur   

Même si des réseaux partenariaux se sont mis en place au niveau départemental, 
le nord du territoire est actuellement dépourvu de disposit if de coordination et 
d’information concernant l’aide aux personnes âgées. 

Mesure n °5 :   Maintenir  le lien social avec les  personnes  âgées   

I l s’agira de soutenir les actions d’animation auprès des personnes âgées, aussi 
bien au sein des établissements d’accueil que pour les personnes âgées habitant à 
domicile. 

Exemples d’ actions : 

- Mise  en place d’un système de parrainage / bénévolat, notamment auprès de personnes 
âgées isolées et n©ayant pas ou peu de famille à proximité 

- Animations au sein des établissements d’accueil 

- Service volant d’animation�

 



AXE 3: Développer les solidarités 
Objectif 3 : Offrir des possibilités de déplacement à toutes les catégories de population 

 

� � � ��� � � 	 � 
 � � �� � � � 
 	 � �� ��
�� � � � ��

OBJECTIF 3: Offrir des possibilités de déplacement à toutes les 
catégories de population 

 

Près de 20 % des foyers du Pays n’a pas de véhicule personnel. La mise en place 
de services de transports collectifs est donc une priorité, afin de permettre à tous les 
habitants d’avoir accès aux services et aux commerces.  

En 2003, le Conseil Général de la Creuse a restructuré le schéma de lignes 
régulières (qui concerne le transport de voyageurs) afin de mieux desservir le territoire. 
De façon complémentaire, il soutient les communes rurales qui s’engagent dans la mise 
en place de services de transport à la demande, et cette solution semble aujourd’hui la 
plus adaptée en milieu rural.  

Néanmoins les communes éprouvent des diff icultés à identif ier et à chiffrer 
précisément la demande. L’échec de certaines init iat ives les a découragées et rendues 
très prudentes vis-à-vis de ce type de service. I l s’agira pour le Pays de : 

Mesure n °1 :  Déterm iner  les  condit ions  de réuss ite pour  la m ise en place de 
services  de transport à la demande  

I l s’agira d’aider les communes à la structuration préalable de l’offre (modalités 
du service de transport en fonction de la demande). I l conviendra également de 
chercher une complémentarité entre les services de transport à la demande et le réseau 
des commerces de proximité en milieu rural. 

Mesure n °2 : Mettre en place des solutions  de transpor ts  adaptées , pour  les 
personnes  qui ont des  diff icultés  d’accès  à l’emploi en raison de problèmes  de 
m obilité 

Exemples de projet : plate-forme de co-voiturage, parcs de mobylettes, etc 

Mesure n °3 : Favor iser l’accès  aux lois irs  pour  tous  avec des  solutions  de 
transport adaptées  



AXE 3: Développer les solidarités 
Objectif 4 : Développer les l iens entre générations et entre catégories de population 
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Objectif 4 : Développer les liens entre générations et entre 
catégories de population 

 

La solidarité est une valeur forte du Pays de Guéret. La solidarité 
intergénérationnelle doit donc s’exprimer pleinement dans le projet du Pays. Elle 
amène les membres des différentes générations à s©apprécier et à interagi r. Le nombre 
important des aînés doit être considéré comme un trésor de talents, de compétences, de 
mémoire, et de disponibilité, dont pourront bénéficier l es générations plus jeunes, qui à 
leur tour enrichi ront la vie des aînés.  

Des init iat ives de plus en plus nombreuses voient le jour. Les domaines d©action 
et d’échanges peuvent être très divers : arts, culture, soutien scolaire, environnement, 
formation et insert ion professionnelle, transmission de la mémoire, sports, etc. 

 

 

 

Objectif 5 : Apporter une attention renforcée aux personnes 
handicapées 

 

L’objectif  de solidarité que s’est f ixé le Pays de Guéret passe aussi par un appui 
part iculier aux personnes handicapées. Celles-ci rencontrent quotidiennement de 
nombreuses diff icultés liées à leur autonomie domestique, à l’accès aux commerces et 
services, à la création de cadres de travail adaptés à leur handicap, etc….. 

L’action du Pays devra s’adapter à la mult iplicité des contraintes existantes et 
prendra en compte les projets portés par les acteurs du territoire 
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AXE 4 : Renforcer la cohésion territoriale, coordonner et organiser l ’action commune  
Objectif 1 : Renforcer l ’intercommunalité de développement 
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Satisfaire aux ambit ions aff ichées par les partenaires du Pays et s’inscrire dans 
une ruralité nouvelle, passer du stade de l’idée ou de l’expérimentation à un mode 
durable de fonctionnement et à des projets globaux capables d’inf léchir les tendances 
lourdes du territoire, acquérir une capacité plus grande de contractualisation avec les 
f inanceurs, impose en condit ion préalable de s’appuyer sur un territoire reconnu et 
adopté par chacun, pour lequel les acteurs territoriaux vont mobiliser toutes leurs 
capacités de coordination et d’organisation. 

La réalisation de ces ambit ions est donc étroitement condit ionnée par : 
- le renforcement de l’intercommunalité de développement 
- le renforcement des liens techniques entre acteurs du territoire 
- la capacité de la structure Pays à coordonner et à animer l’ensemble des 

partenaires et acteurs territoriaux 
- la mutualisation des moyens humains et compétences 
 

Objectif 1 : Renforcer l’organisation de l’ intercommunalité de 
projet 

Mesure n °1 : Poursuivre la s tructuration intercomm unale du ter r itoire 

Pour mémoire, car cette démarche permet aux petites intercommunalités et aux 
communes isolées de développer des projets plus ambit ieux, ou encore de prendre en 
charge des projets plus coûteux. 

Mesure n °2 :  Aider  les  EPCI et les  comm unes  dans  leurs  actions  

Communauté de Communes de Guéret Saint-Vaury mise à part, la taille réduite 
des autres intercommunalités et communes, rend très diff icile l’accès aux mult iples 
compétences techniques, voire administratives que requiert la mise en œuvre de leurs 
projets, ou encore la recherche de réponse aux nombreuses questions auxquelles elles 
sont confrontées. 

I l conviendra de trouver des solutions permettant à chaque collectivité de 
bénéficier en cas de besoin de l’appui dont elle a besoin (mises à disposit ion, 
conventionnements, chargé de mission commun, etc). 

Mesure n °3 : Mesure n  3 : Faciliter  la form ation des  élus  

Face à des domaines d’intervention de plus en plus variés, à des exigences 
accrues de leur concitoyens, à des dossiers de plus en plus complexes, la formation ou 
l’information des élus devient un enjeu de plus en plus important. I l est donc 
primordial que les représentants des collectivités puissent bénéficier de formations de 
qualité, proches de leur domicile et attrayantes, afin de drainer un public nombreux et 
d’assurer à cette démarche le maximum d’eff icacité possible. 

Exemple de projet : demi-journées de formation – « Café des élus » 

 



AXE 4 : Renforcer la cohésion territoriale, coordonner et organiser l ’action commune  
Objectif 2 : Renforcer les liens techniques et travailler en réseau 
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Objectif 2 : Renforcer les liens techniques et travailler en réseau 

Mesure n °1 :   Mettre en place des  cellules  de coordination technique 

I l s’agira, en prolongation de la réflexion menée par les groupes de travail 
thématiques, de développer un partenariat plus technique entre les différents acteurs 
du territoire : intercommunalités, institut ionnels, techniciens administratifs, etc. 

Ces cellules auront pour objet de développer le travail engagé dans le cadre des 
commissions thématiques du Pays (montage de dossiers pour f inancement, suivi 
régulier des opérations menées par les partenaires en vue de l’évaluation annuelle). 
Elle sera également un li eu privil égié d’information et de coordi nation entre les 
différents partenaires. 

Ces cellules apparaissent donc comme des comités à caractère technique, et non à 
caractère décisionnel. Elles se veulent au service des décideurs et opérateurs potentiels 
du Pays, pour des projets mieux concertés, plus ambit ieux et dont l’impact sera 
renforcé.  

Exemple de projet :  

- la cellule de coordination économique, qui s’ est mise en place début 2004, dans la 
prolongation de l’ étude Voirin Consultant 

Mesure n °2 : Développer  les  liens  fonctionnels  entre s tructures 
intercommunales  

Cette mesure est le pendant opérationnel de la mesure précédente « A ider les 
EPCI et les communes dans leurs actions ». 

Les EPCI et les communes sont les acteurs privilégiés du développement 
intercommunal. I l s’agira d’une part de développer des liens et une formation - 
information commune entre personnels des différentes collectivités, d’autre part de 
favoriser des liens opérationnels ou des opérations communes entre ces mêmes 
collectivités. 

Exemples de projets : 

- Mise en réseau informatique 

- Demi-journées information – formation 

- Mise en réseau des Offices de Tourisme, mise en réseau des acteurs culturels et sportifs 

Mesure n °3 :   Développer  une lis ibilité fonctionnelle du terr itoire 

L’implication mult iple des élus, des techniciens, et de la société civile dans 
l’avenir du Pays, le développement d’une concertation accrue entre acteurs du 
territoire, l’émergence de projets mult ipartenariaux favorisent bien évidemment le 
développement durable du Pays.  

Ceci nécessite de développer le plus rapidement possible une bonne lisibilité 
fonctionnelle du terr itoire. Qui fait quoi ? Et de relayer ces informations auprès de 
chacun des partenaires du territoire. 



AXE 2 : Mettre en cohérence et coordonner 
Objectif 3 : Conforter la capacité d’ingénierie du Pays  
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Objectif 3 : Conforter la capacité d’ ingénierie pour mettre en 
œuvre le projet de Pays 

Mesure n °1 :   Animer  le Contrat de Pays  

L’ingéni erie d’animation (détection et accompagnement des porteurs de projets, 
appui au montage des projets...) est indispensable à la mise en œuvre du Contrat de 
Pays. Elle déterminera la qualité de mise en oeuvre du programme et l’eff icacité de son 
impact. Cette mission implique l’existence d’une équipe travaillant en réseau étroit 
avec les techniciens des différentes institut ions et capable d’inciter au développement 
d’une intercommunalité de plus en plus structurée (conseils au développement, 
montage de projets, optimisation de l’effet d’entraînement de Guéret...). 

Mesure n °2 :   Suivre et évaluer  les  projets  menés  sur  le Pays  

La démarche de suivi et d’évaluation doit accompagner les projets tout au long 
de leur réalisation. Elle débute dès la mise en place du projet et s’achève lorsque celui-
ci a produit tous ses effets.  

Cette démarche de suivi et d’évaluation permet de mieux piloter l’action. C’est 
également un facteur de transparence, et tout part iculièrement dans le cadre de 
démarches participatives. Enfin, elle permet de travailler dans une perspective de 
développement durable, en facilitant l’évolution, voire la réorientation des objectifs du 
Pays.  

Le détail des mesures qui seront mises en œuvre pour mettre en place cette 
démarche de suivi et d’évaluation sera présenté dans le chapitre IV « Condit ions de 
mise en œuvre de la charte ». 

Exemples de projets : 

- Suivi des projets menés sur le Pays 

- Evolution générale du territoire : évolutions démographiques, économie, habitat, 
services et équipements, associations, observatoires… 

Mesure n °3 :   Poursuivre les  m iss ions  d’anim ation et d’étude, dans  un but de 
prospective et de développement durable 

La charte de Pays n’est pas un document f igé dans le temps. Par ailleurs, d’autres 
pistes d’actions peuvent apparaître au vu des évolutions territoriales et sociétales.  

Le Pays devra donc impérativement continuer la démarche de réfl exion 
précédemment engagée, approfondir certains objectifs de développement, voire 
identif ier de nouvell es perspectives et opportunités d’actions. 

Souvent oublié ou méconnu, cet enjeu est peut être le plus important pour 
l’avenir du territoire, et nécessite là encore une certaine capacité d’ingénieri e du Pays. 

Par ailleurs, c’est également le travail réalisé en matière d’animation, d’étude, de 
suivi et d’évaluation qui facilitera la révision de la charte de développement durable 
du Pays et ses réorientations à venir. 



AXE 4 : Renforcer la cohésion territoriale, coordonner et organiser l ’action commune 
Objectif 4 : Définir une stratégie de communication au service du projet de Pays  
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Mesure n °4 :  Poursuivre la dém arche par ticipative  

La dynamique créée par le Pays t ire une grande partie de son eff icacité de la 
démarche partenariale et citoyenne mise en place sur les territoires. Là encore, cette 
démarche ne peut perdurer et garder son eff icacité sans un minimum de temps 
consacré à la coordination, à l’information et à l’animation des acteurs territoriaux, 
notamment dans le cadre des groupes de travail et du Conseil de Développement  

 

 

 

 

Objectif 4 : Définir une stratégie de communication au service du 
projet de Pays 

 

Une dynamique territoriale ne peut se développer sans communication suff isante 
entre l es acteurs impliqués dans la démarche du Pays, mais aussi sans communication 
vers les habitants du Pays et vers l’extérieur du territoire. 

Cette stratégie de communication a pour but de renforcer la dynamique 
territoriale en émergence ; elle condit ionne l’appropriation des objectifs territoriaux par 
la population et les porteurs de projets, elle facilite la cohésion ter ritoriale, el le permet 
l’identif ication et la reconnaissance du Pays auprès de l’extérieur. La mise en place 
d’une stratégie de communication eff icace, au service du territoire vécu, constitue donc 
elle aussi un enjeu majeur pour le Pays. 

A u-delà d’une fonction d’information et de valorisation du Pays, la stratégie de 
communication visera donc à favoriser les init iat ives et le développement de projets. 

Dans un premier temps , il conviendra de privilégier : 

- une information régulière des partenaires sur tous les aspects des projets menés 

- une information de la population sur la nature et les missions du Pays 

- une information de la population sur le projet de territoire, dans le but de 
susciter les projets 

Exemples d’ actions : 

- Mise en place d’un site portail 

- Elaboration d’ une charte graphique 

- Elaboration d’ un dossier d’ information sur le Pays et ses actions 

- Diffusion d’un journal de Pays 
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Chapitre IV : Conditions de mise en œuv re de la charte 
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IV  Conditions de mise en œuvre de la charte 

 

La charte exprime le projet commun de développement durable du Pays à un 
horizon de dix ans. Elle serv ira de cadre de référence aux différents partenaires 
associés à son élaboration et à son approbation. 

Le chapitre IV a pour objet de proposer le cadre général de mise en œuvre de la 
Charte.  

1) Forme jur idique du portage du Pays 

Le Comité de Pilotage Pays réuni le 1er juin 2004 a adopté à l’unanimité le projet 
de création d’une associ ati on de l oi  1901, nommée « Pays de Guéret ». 

Le Conseil d’A dministration de cette association sera composé de 72 membres 
actifs, dont  

- 50 membres composant le collège des élus locaux : représentants des EPCIs et 
communes du Pays, conseillers généraux du Pays, conseillers régionaux 
désignés par le Président du Conseil Régional du Limousin 

- 14 membres composant le collège des acteurs économiques, sociaux, culturels et 
associatifs, dont le président du Conseil de Développement et les présidents des 
3 chambres consulaires 

- 8 membres composant le collège des personnes qualif iées 

et de 3 membres de droit : préfet du département, président du Conseil Régional  
et président du Conseil général ou leur représentant 

Le président de l’association Pays de Guéret sera issu du collège des élus 

2) Le Conseil de Développement et les instances de concertation et de 
travail 

Le Conseil  de Développement 

Le Conseil de Développement permet aux acteurs locaux de participer dès 
l’élaboration de la charte au projet de territoire du Pays de Guéret. 

La loi "Urbanisme et Habitat" du 2 juillet 2003 a modif ié l’étendue des missions 
du Conseil de Développement. A insi l e Consei l de Développement du Pays de Guéret 
est « associé à l’élaboration et au suivi de la charte ». 

Les acteurs composant le Conseil de Développement sont répartis en quatre 
collèges : 

- 14 membres représentant les acteurs publics du territoire ; 

- 17 membres représentant les acteurs économiques du territoire ; 

- 11 membres représentant les acteurs associatifs du territoire (associations à but 
social, tourist ique, culturel, sportif , et environnemental) ; 

- 8 personnes qualif iées ; 

La composit ion du Conseil de Développement est indiquée en annexe. 
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Pour mener à bien ses réunions et travaux, le Conseil  de Développement pourra 
s’appuyer sur les moyens techniques et administratifs (agents de développement et 
secrétariat) de l’association Pays de Guéret, avec l’accord du président de cette 
structure. 

Les commissions de travai l  

Dans le cadre de l’élaboration de la Charte de Pays, des commissions, pilotées 
par la structure porteuse du Pays, ouvertes aux élus et à tout citoyen qui souhaitait y 
part iciper, se sont mises en place pour travailler sur les différents thèmes relevant du 
développement local (cf. préambule). 

Ces commissions vont poursuivre la réflexion précédemment engagée afin de 
contribuer à la mise en place de projets et actions concrètes déclinant les objectifs 
stratégiques du Pays, et d’être force de proposit ions quant à de nouvelles actions. 

3) I ngénier ie et animation du Pays de Guéret 

Pour assurer les missions qui lui ont été conférées par la loi et par ses partenaires 
territoriaux, le Pays de Guéret s’appuiera sur une équipe technique dont la vocation en 
terme d’ingéni erie est : 

- d©animer une stratégie spécif ique de développement territorial 

- d’en décliner une programmation opérationnelle (recherche d’actions 
répondant aux objectifs de la charte) 

- de rechercher les f inancements nécessaires à la mise en œuvre de ces actions 

-d’accompagner et de soutenir les forces vives du territoire (collectivités locales, 
porteurs opérationnels divers) dans la définit ion et le montage de leurs projets 

- de faire profiter l’ensemble des acteurs du territoire, des expériences menées sur 
le Pays ou sur d’autres Pays 

- d©évaluer et de réorienter le cas échéant les objectifs stratégiques du Pays 

- de poursuivre la réflexion sur certaines thématiques, et au besoin, de faire appel 
au consult ing extérieur, en veil lant à ce que tous accèdent à l’information et à ce que la 
réflexion préalable soit engagée à l’échelle Pays 

- de développer les coopérations entre collectivités et de favoriser les échanges 

- d’assurer la bonne coordination entre les instances du Pays 

- de communiquer sur le projet de territoire et de susciter des projets 

- d’animer la réflexion des instances participatives (Conseil de Développement, 
commissions thématiques) constituées lors de la définit ion du projet de territoire 

- d’assurer l’évaluation du Contrat de Pays 

- et enfin, de gérer l e Contrat de Pays (gestion des dossiers, suivi f inancier du  
programme, …). 

Cette ingéni eri e terr itoriale est d’autant plus nécessaire que les moyens humains 
des communautés de communes sont inégaux 

·  L’équi pe de la structure porteuse du contrat de Pays devra être pérenni sée. 

Elle pourra être constituée a minima de : 

Un coordinateur /  chef de projet (1 ETP) dont les missions seraient : assurer la 
préparation et le suivi administratif  des dossiers, assurer l’animation et le 
fonctionnement de la structure porteuse du Pays, coordonner l’ensemble des actions,…  
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Des animateurs territoriaux /  chargés de missions (2 ETP) dont les missions 
seraient : l’animation du territoire en mobi lisant les élus et les forces vives, la recherche 
et le montage d’actions, la coordination avec l’ensemble des animateurs territoriaux 
des collectivités locales du Pays, l’appui méthodologique à l’élaboration et à la 
constitution des dossiers des porteurs de projets (communautés de communes ou tout 
autre porteur de projet, …). 

·  Rel ati on avec les EPCI et l es communes et mutual i sati on des moyens 

A fin d’assurer une bonne coordi nation entre l e Pays et les communautés de 
communes, et pour que le ter ritoire puisse bénéfici er de toutes les compétences 
techniques mobilisables, l’équipe technique du Pays pourra également s’appuyer sur 
les animateurs territoriaux et les agents de développement qui existent localement 
(chargés de mission développement économique et habitat des communautés de 
communes, directeurs des off ices de tourisme, animateurs du programme Leader Plus, 
etc.). 

L’action du Pays se situe dans le strict respect du principe de subsidiarité. Elle 
n’interv ient que sur des questions où l’échelle Pays est la plus pert inente, et résultera 
de la volonté exprimée de ses membres.  

Les liens entre le Pays et les EPCI constitueront la base du partenar iat et de l a 
sol i dari té l ocal e. I l conviendra de renforcer ces liens par tous les moyens adéquats. 

4) L’ évaluation et le suivi : un enjeu majeur pour le Pays de Guéret 

·  Les enjeux de l ’éval uati on 

I l s’agira pour le Pays de Guéret de mettre en œuvre un disposit if  d’évaluation 
continue.  

L’intérêt d’un tel disposit if  est  
·  de rendre des comptes aux responsables polit iques et aux citoyens sur la 

manière dont leur polit ique de développement local a été mise en œuvre 
·  de réajuster ou de réorienter le cas échéant les actions du Contrat de Pays, afin 

de mieux répondre aux besoins du territoi re. I l sera nécessaire d’opérer des 
choix sur les priorités et sur les moyens propres à la réalisation de ces actions 

·  de préparer les décisions concernant la poursuite ou la suite à donner à 
certaines actions. 

Le disposit if  d’évaluation mis en place devra permettre de répondre aux 
questions suivantes : 

- Les objectifs que l’on a f ixés sont-ils cohérents entre eux ? Les moyens humains 
et f inanciers sont-ils adaptés par rapport aux objectifs ? 

- Les évolutions constatées sont-elles conformes aux objectifs f ixés ? 

- Les ressources f inancières mobilisées ont-elles été bien utilisées ? Les résultats 
sont-ils à la mesure des sommes dépensées ? 

- Les actions sont-elles pert inentes et cohérentes au vu des enjeux et de la 
situation du territoire ? 

- Quelles sont les conséquences globales des actions pour la société ? 

Le disposit if  d’évaluation doit être mis en œuvre dès le début de la démarche 
Pays afin d’étudier la faisabilité des actions prévues et de prévoir leur impact. 
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Les instances d’évaluation pourront être les différentes commissions thématiques 
chargées du suivi de la charte. C’est d’ailleurs une des fonctions de la cellule de 
coordination économique mise en place à l’occasion de la réflexion sur la stratégie de 
développement économique du Pays. 

·  Les outi l s de l ’éval uati on 

Une phase préalable de préparation sera nécessaire pour définir avec précision le 
disposit if d’évaluation envisagé : choix des indicateurs, méthodes de récolte des 
données, disposit if  d’analyse collective (outils cartographique) et de communication. 
Cette étape se déroulera pendant la définit ion des actions du Contrat de Pays et lors de 
la 1ère année de la mise en œuvre des actions. 

A  cette f in plusieurs outils pourront être utilisés : 

1) Un tableau de suivi du programme d’action 

Ce tableau (ou ces tableaux) permettra de suivre la programmation des actions, la 
réalisation des actions sur le terrain, et les paiements effectués au bénéfice des porteurs 
de projets.  

2) Le suivi - évaluation des actions : 

Un tableau synthétique reprenant l’ensemble des actions pourra être mis en 
œuvre. I l présentera pour chaque action, un rappel des objectifs, des indicateurs de 
réalisation, de résultat et d’impact. 

Indicateur de réalisation : I l porte sur les réalisations physiques ou dans le cas de 
services immatériels sur les services proposés aux bénéficiaires. 

Indicateur de résultat : I l décrit comment les bénéficiaires réagissent à 
l’intervention, c©est-à-dire l’effet immédiat de l’intervention sur sa cible. 

Indicateur d’impact : I l apprécie l’effet d’une intervention par rapport à l’un de 
ses objectifs socio-économiques. I l décrit ce qui se passe au-delà des bénéficiaires. 
A utrement dit, quels effets le projet a eu sur son environnement. 

Source : A RADEL 

Ces indicateurs pourront être complétés par des indicateurs d’implication des 
acteurs et d’expression de leur engagement dans la charte de Pays (évaluation de la 
démarche participative) et des indicateurs d’organisation du territoire. 

Pour prendre en compte la notion de développement durable, une gril le 
d’analyse de projet sera construite. 

3) Evaluation de l’évolution territoriale 

Des tableaux de bord quantif iés seront mis en place dès le départ et faciliteront 
les comparaisons successives. 

Le Pays de Guéret s’appuiera sur les différents organismes ressources et  
observatoires qui pourront fournir  des données (INSEE, DDA F, Chambre 
d’A griculture, Chambre de Métiers, Observatoire du Tourisme, etc.), et qui seront 
associés à la démarche. 

I l pourra également s’appuyer sur la mise en place d’un outil cartographique 
départemental (et qui sera expérimenté au niveau du Pays de Guéret dans le cadre du 
programme Leader Plus). 

Le Pays de Guéret pourra, en cas de besoin, compléter ses informations par des 
enquêtes ponctuelles. 
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5) Révision de la charte 

Les objectifs définis en 2004 par la charte de développement du Pays de Guéret 
feront réguli èrement et à long terme l’objet de révisions, afin de prendre en compte 
l’évolution vécue du territoire, d’anticiper les mutations à venir, de réadapter ou de 
redéfinir l e cas échéant la stratégie collective du Pays et de f ixer les nouvelles priorités. 

Ces révisions prendront appui sur la démarche de suivi et d’évaluation 
précédemment réalisée. 

Elles pourront se caler utilement avec le calendrier des Contrats de Plan Etat 
Région et leurs rév isions. 
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ANNEXES 
 

Annexe  n°1 : Liste des membres du Conseil de Développement 
 

COLLEGE DES ACTEURS PUBLICS: 14 MEMBRES 
 
Structure Nom du délégué titulaire Nom du délégué suppléant 

Communauté de Communes 
de Guéret St Vaury 

Philippe BAYOL, vice président 
 

Daniel TEINTURIER, vice président 
 

Communauté de Communes 
de Guéret St Vaury 

Pierre AUGER, vice président 
 

Jean Claude DUQUEROIX, conseiller 
communautaire 

Communauté de Communes des 
Deux Vallées 

Gilles GAUDON, président 
 

Guy ROSSIGNOL, maire de Malval 

Communauté de Communes Marche 
Avenir 

Maryse BOUZET, secrétaire 
 

Jean Pierre HILAIRE, conseiller 
communautaire 

Communauté de Communes de la 
Petite Creuse 

Alain NOUALLET, président 
 

Sylvie MARTIN, maire de Roches 
 

Association pour le Développement  
du Pays de Guéret St Vaury 

Marc COUBRET, président 
 

Jean Jacques REGNIER, vice 
président 

Association pour le Développement  
du Pays de Guéret St Vaury 

Bernard LEFEVRE, trésorier adjoint 
 

Jacques VELGHE, vice président 
 

Association pour le Développement  
du Pays de Bonnat Chatelus Malval. 

Monique COMPARIN, présidente 
 

 

Association pour le Développement  
du Pays de Bonnat Chatelus Malval. 

Jean Luc DALMASSO, membre du C.A 
 

Jean François BOUCHET, maire de 
Chatelus Malvaleix 

Ville de Guéret Eric CORREIA, adjoint au maire 
 

Guy AVIZOU, adjoint au maire 

Ville de Guéret Eric JEANSANNETAS, adjoint au maire 
 

Liliane DURAND, conseillère 
municipale 

Commune individuelle Jean BETOUX, adjoint au maire 
 

Jean- Marie SACHET, maire de la 
Celle Dunoise 

Syndicat Mixte d’Etudes, 
d’Aménagement et de Gestion des 
Sites de la Vallée de la Creuse 

William CHERVY, président  
 

Jean-Louis VIRLOJEUX, maire 
d’Anzême  

Education Nationale Jean Pierre JOUHAUD, proviseur LEGPT 
Jean Favard  

Emmanuel DESBORDES, LEGPT 
Jean Favard 

 
 
COLLEGE DES ACTEURS ECONOMIQUES : 17 MEMBRES 

 
Structure  Nom et adresse du délégué titulaire Nom et adresse du délégué 

suppléant 
Chambre d’Agriculture 
 

Philippe PENICHON, membre Chambre 
d’Agriculture 

Henri TISON, membre Chambre 
d’Agriculture 

Chambre de Commerce et 
d’Industrie 

Michel AUFRERE, membre CCI 
Vins sur 20   

François BARNAUD, directeur CCI 
 

Chambre de Métiers 
 

Nicole LEGER, membre Chambre de 
Métiers    SA Anciens Ets Marcel Cavernes  

 

Entreprendre à Guéret 
 

Jean Pierre SIMON, président  

Syndicat : CGPME Christian GROSSHENNY, chef d’entreprise 
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Syndicat : MEDEF Daniel CONCHON, chef d’entreprise  
 

Patrick MEILLAT, chef d’entreprise 
 

Syndicat : un syndicat représentatif 
des professions médicales 

  

Syndicat : un syndicat de salariés  
 

 

Organisme agricole Jean Pierre DAUGER, vice président du 
GDA de Guéret 

Bernard MOREAU, président du 
GDA de Guéret 

Organisme agricole Françoise MORIN, présidente du GVAF des 
Brayauds 

Joëlle JOLLY, vice présidente du 
GVAF des Brayauds 

Entreprise agricole Jean Marc VAREILLAUD, exploitant 
agricole 

 

UCLAG – Union des Commerçants, 
Libéraux et Artisans de Guéret 

Arnaud AUPROUX, commerçant 
 

Marc DUBREUIL, commerçant 

Entreprise Jean Paul BARBIER, chef d’entreprise 
Pognon Genève Puériculture 

Eric AUCHAPT , cadre Ets 
LECLERC 

Entreprise  Agnès WEISSBERG, chef d’entreprise 
AVIVA 

Marie-Pierre AVEROUS, cadre 
AVIVA 

Entreprise  Didier COLMOU, chef d’entreprise AEI 
 

 

Entreprise  Loïc BRENGUES, chef d’entreprise Canoê 
 

 

Entreprise  Philippe DUGENEST, chef d’entreprise 
Microplan 

Jordane MOURGUES, cadre 
Microplan 

Entreprise Gérard DESBORDES, chef d’entreprise 
 

Philippe MICARD, chef d’entreprise 

 
 

COLLEGE DES ACTEURS ASSOCIATIFS : 11 MEMBRES 
 

Structure  Nom et adresse du délégué titulaire Nom et adresse du délégué 
suppléant 

Assoc. à but social : TREMPLIN 
Multiservice  

Bernadette ROBERT, secrétaire 
 

Jacques VIENNOIS, membre du C.A 

Assoc. à but social : Aide à Domicile 
de Guéret  

Jean Paul CHAMBRAUD, président 
 

Lucette MARCHAND, membre du 
C.A 

Assoc. à but social :Aide à Domicile 
de Bonnat  

Elisabeth FOURNIER, présidente 
 

Roger CHATIGNOUX, membre du 
C.A 

Assoc. à but social : Assoc. des 
Consommateurs  

Suzanne VARLET, présidente 
 

Raymonde DARRAUD, secrétaire  

Office de tourisme des Monts de 
Guéret 

Guy DURIEUX, vice président 
 

Annie DEVINEAU, secrétaire 

Office de tourisme des Trois Lacs Jean Louis BATHIER, président 
 

Albert PERIGOT, membre du C.A 

Assoc. à but culturel ou sportif : 
Fédération des Œuvres Laïques 

Yves COUTURIER, président 
 

Gérard PALLEAUX, secrétaire 

Assoc. à but culturel ou sportif : 
Tuilerie de Pouligny  

Gisèle BLANC, présidente 
 

Andrée CLAVAUD, membre du C.A 

Assoc. à but culturel ou sportif : 
Creuse Oxygène  

Michel MIGNATON, secrétaire 
 

Monique BIARD, membre du C.A 
 

Assoc. à but culturel ou sportif :  Dominique GRUAU, président Aéroclub de 
St Laurent 

 

Assoc. à but environnemental : Jean Pierre LECRIVAIN, membre CPIE 
 

Eric MARTIN, membre CPIE 
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COLLEGE DES PERSONNES QUALIFIEES: 8 MEMBRES 

 
Structure Nom et adresse du délégué titulaire Nom et adresse du délégué 

suppléant 
 Bertrand FERNANDEZ, technicien ACIS Pierre DECOUT, formateur ACIS 

 
 Jean-Luc PASTY, professeur 

 
Bernard SIGNAMARCHEIX, artiste 

Présidente Groupe de travail  
Emploi Formation Insertion 

Magali MARMION  
 

 

Présidente Groupe de Travail 
Environnement Paysages Patrimoine 

Bernadette FREYTET 
 

 

Président Groupe de Travail Culture Christian DUSSOT 
 

 

Président Groupe de Travail Sports Yannick BARTHELD 
 

 

Président Groupe de Travail Habitat  
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ANNEXE N° 2 :  
 
 

[……….] Différenciati on du ter ritoi re en ai res urbaines et espaces à dominante rurale 

(Extrait de : Typologie régionale du Limousin, DRE, Cellule Aménagement Habitat, Appui 
méthodologique GTC, Décembre 2001)  

 
 

Les objecti fs d’une typologie du terri toi re régional  
Les polit iques de l’Etat en matière d’habitat menées jusqu©à ce jour ont pris pour 

base de réflexion une partit ion des territoires départementaux en « bassins d’habitat ». 
La remise à plat de ce découpage régional est apparue nécessaire, l’approche 
apparaissant trop hétérogène d’un département à l’autre. 

Tel est le sens du travail engagé ici par la Direction Régionale de l’Equipement. 

I l s’agit d’analyser l’espace territorial de la Région Limousin en adoptant un 
mode d’approche plus opérationnel, concret et dynamique prenant en compte les 
données statist iques récentes (RGP 1999, FILOCOM 1997) concernant notamment 
l’attraction exercée par les villes sur les espaces avoisinants. 

Cette étude propose une redéfinit ion des aires de marché du logement du 
Limousin et la mise à plat des principaux enjeux sur chacun des espaces identif iés. Ces 
enjeux sont à décliner localement aux échelles départementales et intercommunales. En 
f inalité, l’étude doit permettre :  

·  de mieux appréhender les dynamiques locales, de spatialiser et d’analyser le 
fonctionnement des territoires à travers leur composante habitat  

·  de dégager les enjeux majeurs liés aux différents territoires 
·   d’aider à la définition des besoins en logements. 
Compte tenu de la méthode employée pour réaliser cette étude, une actualisation 

régulière des résultats peut être envisagée. 
 
 
2. LA DEMARCHE RET ENUE 
 

La méthode utilisée dans l’étude pour analyser le fonctionnement de l’espace 
régional est  fondée sur deux principes : 

·  un principe de différenciation du ter ritoire en zones urbaines et espaces 
à dominante rurale. 

·  un principe d’identif ication des spécif icités communales au sein des 
zones urbaines et rurales définies 

Les caractérist iques économiques et sociales des communes, la nature de l’offre 
de logements sont autant d’éléments descriptifs de leur rôle dans les équilibres sociaux, 
de leur fonction dans l’animation des dynamiques territoriales. 

Une typologie des communes est ainsi réalisée à part ir d’une analyse des 
données statist iques basée sur la méthode de l’A CP (A nalyse en Composantes 
Principales). 
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2.1. DIFFERENCIATION DU TERRITOIRE EN AIRES URBAINES ET ESPACES A DOMINANTE 
RURALE 
 

Dans un premier temps, la démarche retenue consiste à proposer un découpage 
de la Région en deux types d’espaces : les aires dites urbaines et l’espace rural 
constituant le reste du territoire. La définit ion d’une typologie sur chacun de ces 
espaces permettra ensuite de graduer du « plus urbain » au « plus rural » 

 
2.1.1. Les  pér imètres  urbains  

I ls peuvent être définis à part ir des aires urbaines de l’INSEE ou des pôles 
urbains de la DA EI. Les deux approches donnent des résultats relativement 
équivalents.  

 
Les aires urbaines de l’ INSEE 

 
Un pôle urbai n est une unité urbaine offrant plus de 5000 emplois et 

n©appartenant pas à la couronne périurbaine d©un autre pôle urbain. 

Une aire urbai ne est un ensemble de communes, d©un seul tenant et sans 
enclave, constituée par un pôle urbain et par des communes rurales ou unités urbaines 
dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle 
urbain ou dans les communes att irées par lui.  
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Ce découpage permet de distinguer :  

·  l©espace à dominante urbaine constitué de toutes les aires urbaines (pôle 
urbain et couronne péri-urbaine)  

·  l©espace à dominante rurale constitué des communes qui ne sont sous 
l©influence d©aucun pôle urbain. 

Les communes rurales et unités urbaines situées hors des aires urbaines et dont 
au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans plusieurs 
aires urbaines, sans atteindre ce seuil avec une seule d©entre ell es, sont appelées 
communes mult ipolarisées (définit ion INSEE) 

Ces différents périmètres basés sur les migrations alternantes ont une réalité 
fondée sur les déplacements domicile - travail. Ces territoires offrent un cadre 
d©analyse pertinent pour appréhender le phénomène de périurbanisation et rendent 
aussi mieux compte de l©influence réel le des principales villes. 
 
 Les pôles urbains définis par le ministère de l’ Equipement (DAEI1) 

L’uni té urbai ne est une commune ou un ensemble de communes dont le t issu 
urbain comporte au moins une zone continue (moins de 200 mètres entre deux 
bâtiments) ayant une population totale de plus de 2000 habitants. 

Le noyau urbai n correspond soit à une unité urbai ne soi t à une commune de 
plus de 2000 habitants interne à une grande unité urbaine (plus de 30000 habitants) et 
ayant un niveau d’équipement relativement important (au moins un collège, une 
librairie, un supermarché). Le système urbai n est un espace défi ni  par  des prati ques 
urbai nes par tagées. I l est composé du noyau urbain auquel s’ajoutent :  

- les communes qui sont simultanément dans l’aire d’attractivité des collèges, 
librairie et supermarchés du noyau urbain 

- les communes dont plus de 40% des actifs migrants travaillent dans le noyau 
urbain (en 1990) et dont plus de 40% de nouveaux résidents arrivés (entre 1982 
et 1990) viennent du noyau urbain.  

Le pôle urbain est le support territorial d’un système urbain. I l se définit comme 
l’agrégation d’un noyau urbain et des communes partageant le même système urbain.   

 

 
2.1.2 Méthode retenue pour  la définit ion du pér imètre des  ZAU 

La définit ion retenue pour les aires urbaines est celle des ZA U (Zonages en A ires 
Urbaines) de l’INSEE. Ces périmètres sont modif iés à la marge en leur ajoutant : 

·   les communes limitrophes de plus de 300 habitants dont l’apport de 
population dû au solde migratoire entre 1990 et 1999 est supérieur à 1% par an  

et  

·   dont la taille des ménages a augmenté entre 1990 et 1999 

·   ou dont la taille des ménages reste élevée en 1999 (supérieure à 2,35) 
ou 

·   les communes limitrophes dont l’apport de population dû au solde migratoire 
entre 1990 et 1999 est supérieur à 1,5% 

Les communes mult ipolarisées sont ensuite rattachées à une aire urbaine en 
tenant compte de la commune la plus fréquentée (source Inventaire Communal 1998). 
Une vérif ication peut ensuite être réalisée en observant les adresses des pétit ionnaires 
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de permis de construire sur les communes concernées ; le rattachement à l’aire urbaine 
est réalisé en fonction de la commune d’où émane la demande de permis de construire. 

 

On arrive ainsi à définir les périmètres de ZA U suivants : 
[…] 

 
 

 
2.1.3. Méthode retenue pour  la définit ion du pér imètre des  espaces  à dom inante 
rurale 

I ls seront classif iés grâce à l’analyse croisée de données statist iques Ces espaces 
comprennent des communes rurales mais aussi des petites unités urbaines n’ayant pas 
répondu aux critères précédents. 
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ANNEXE N° 3 : 
 

Liste des abréviations 
 
 

ADPGSV Association pour le Développement du Pays de Guéret Saint Vaury 
CCGSV Communauté de Communes de Guéret St Vaury 

CCI Chambre de Commerce et d’ Industrie 
CEL Contrat Educati f Local  
CLIC Centre Local d’ Informati on et de Coordination Gérontologi que 
DDAF Direction Départementale de l’ Agri culture et de la For� t 
EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
ETQ Equi valent Temps Plein 
HQE Haute Qualité Envi ronnementale 
ISO International Standard Organisation 

LEGTP Lycée d’ Enseignement Général , Technique et Professionnel 
OPAH Opération Programmée d’ Améliorati on de l ’Habitat 

OT Offi ce de Tourisme 
PAC Politi que Agri cole Commune 
PLIE Pl an Local  pour  l’ Insertion et l’ Emploi  

PME / TPE Petites et Moyennes Entreprises, Très Petites Entreprises 
OMC Organisation Mondi ale du Commerce 
RAM Relais Assistantes Maternelles 
R& D Recherche et Développement 
RGP Recensement Général de l a Population 
TIC Technologies de l’ Information et de la Communication 

ZA / ZAC / ZI Zone Artisanale, Zone d’ Acti vité Concer tée, Zone Industrielle 
 
 
 
 
 

Photos : Michel Berger « La Creuse à Tire d’aile » , Communautés de Communes de Guéret 
Saint Vaury , Association pour le Développement du Pays de Guéret Saint-Vaury . 

Coor données :   
Pays de Guéret 

Résidence Fayolle 
2 rue Hubert Gaudriot 

23 000 GUERET 
05 55 41 09 38 

pays.gueret@wanadoo.fr 



 

 

 


